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Introduction 

Les paysages de la vallée de la Semois belge et de la Semoy française sont unanimement 
reconnus pour leur beauté et leur originalité. Au fil de son parcours lorrain et  ardennais, la 
rivière nous dévoile au détour d’un méandre, du haut d’un affleurement rocheux ou encore 
à l’orée d’un bois, nombre de paysages séduisants qui ne laisse pas l’observateur 
indifférent.  
 
Depuis le lancement des deux contrats de rivière, côté belge et côté français, le paysage a 
toujours fait l’objet d’une attention particulière de la part des initiateurs et acteurs du projet. 
 
En effet, contrat de rivière et paysage s’associent harmonieusement car les cours d’eau et 
leurs milieux annexes interviennent en tant que lignes de force dans la structuration des 
vues. 
 
Ne l’oublions pas, plus qu’un simple lieu de passage, les paysages sont avant tout un 
espace de vie et d’activités diverses. Ils ne sont donc pas figés mais voués à évoluer.  
 
Afin d’améliorer notre connaissance des mécanismes, facteurs et acteurs de 
transformation de nos paysages, un projet d’observatoire des paysages a été initié.  
 
En pratique, l’expérience pilote s’articule autour de trois approches différentes : le 
séquençage  qui vise à constituer un fonds de séries photographiques, la recherche de 
cartes postales anciennes  qui permet une analyse par rapport à la situation actuelle, et 
enfin, l’analyse de l’évolution des occupations des sols à partir de cartes 
topographiques . 
 
La finalité de cette étude consiste à mettre en œuvre une méthodologie destinée d’une 
part, à mettre en évidence les mécanismes, facteurs et acteurs qui influencent l’évolution 
des paysages et, d’autre part, à assurer le suivi de l’évolution de ceux-ci. 

 
Figure 1. Dohan vu du point de vue de la Schevauchée 
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1. Contexte  

1.1 Le paysage 

1.1.1 La Convention européenne du paysage (Florence  2000) 

En 2000, à Florence, certains Etats membres du Conseil de l’Europe ont signé 
le texte de la première Convention européenne du paysage.  
 
Cette Convention constitue un instrument novateur. Elle crée les bases d’une 
prise en compte globale, transversale et durable, de tous les paysages 
européens, considérés comme l’expression visuelle du cadre de vie des 
populations. Dans ce but, elle établit les principes juridiques généraux devant 
guider l’adoption des politiques nationales concernant le paysage. Elle instaure 
également une coopération internationale en la matière1. 
  
Il est important de rappeler la définition du paysage exprimée dans la 
Convention :  
 
« Le paysage désigne une partie de territoire telle que perçue par les 
populations dont le caractère résulte de l’action de facteurs naturels et/ou 
humains et de leurs interrelations » (art. 1a). 
 
La légitimité de la mise en place d’un observatoire du paysage peut se justifier, 
à de nombreux égards, à la lecture d’autres articles de la Convention 
européenne du paysage. 
 
Premièrement, les prises de vue des paysages effectuées dans l’observatoire 
photographique du paysage répondent tout d’abord à l’article 1a qui définit le 
paysage comme « une partie de territoire telle que perçue par les populations 
(…) ». Le fait de travailler avec des photographies prises au sol et non des 
photos aériennes répond bien à cette définition du paysage.  
 
Deuxièmement, la prise en compte dans un observatoire photographique du 
paysage de tous les paysages sans discrimination qualitative pour avoir une 
représentativité du territoire couvert correspond aux souhaits émis dans l’article 
2 : « la présente Convention s’applique à tous les territoires des Parties et porte 
sur les espaces naturels, ruraux, urbains et périurbains. (…) Elle concerne, tant 
les paysages pouvant être considérés comme remarquables, que les paysages 
du quotidien et les paysages dégradés. » 

 
Troisièmement, un des objectifs de l’observatoire photographique du paysage 
pourrait être de sensibiliser les différents acteurs de l’aménagement du territoire 
à différentes échelles. En cela, il répond particulièrement à l’article 6 A qui 
engage chaque Partie à « accroître la sensibilisation de la société civile, des 
organisations privées et des autorités publiques à la valeur des paysages, à leur 
rôle et à leur transformation. » De même, l’objectif d’outil de sensibilisation 

                                            
1 NEURAY, C., VAN DER KAA, C., 2004, Pour une meilleure prise en compte des paysages, CPDT, 
Plaquette n° 4, MRW-DGATLP, Namur, 103p. 
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rentre également dans les mesures particulières édictées aux points B b et B c 
de l’article 6. 
 
Enfin, la finalité poursuivie lors de la mise en place d’un observatoire du 
paysage est d’analyser et de comprendre les différents mécanismes qui 
interviennent dans la modification des paysages. Cette démarche répond à 
l’article 6C points 1ai et 1aii qui proposent aux Parties de s’engager à 
« analyser leurs caractéristiques [aux paysages] ainsi que les dynamiques et les 
pressions qui les modifient » et « à en suivre les transformations ». Cette 
dernière recommandation constitue en quelque sorte, le fil conducteur des 
différentes approches développées dans le cadre de cette étude.  

1.1.2 Implication de la Région wallonne et de la Fr ance 

La Convention européenne du paysage, dont le texte a été adopté par le 
Comité des Ministres du Conseil de l’Europe en juillet 2000, a été ouverte à la 
signature des Etats membres en octobre 2000 à Florence, en Italie. La Région 
wallonne et la France ont à présent tout deux ratifié ce texte. 
 
Sur le plan international, les Parties s’engagent à coopérer par une assistance 
mutuelle sur le plan technique et scientifique par la collecte et l’échange 
d’expériences et de travaux de recherche (art. 7). De même, la convention vise 
à favoriser les échanges entre les spécialistes du paysage (art. 8b). 
 
Les Parties s’engagent à encourager la coopération transfrontalière au niveau 
local et régional et, au besoin, à élaborer et mettre en œuvre des programmes 
communs de mise en valeur du paysage (art. 9). 
 
Un projet tel que l’observatoire transfrontalier est un bel exemple d’application 
concret de cette demande puisqu’il réunit divers protagonistes du paysage des 
deux états.  
 
Pour la partie wallonne : le Ministère de la Région wallonne, Direction Générale 
de l’Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine ainsi qu’une 
chercheuse de la CPDT (Conférence Permanente du Développement 
Territorial) participent au projet. 
 
Pour la partie française : des représentants de la DIREN Champagne-Ardenne 
(DIrections REgionales de l’ENvironnement) font partie du comité ainsi qu’un 
représentant de l’ONF (Office National des Forêts). 
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1.2 La rivière 

1.2.1 La Semois-Semoy et les caractéristiques du ba ssin versant 

La présente étude est menée dans le bassin versant transfrontalier Semois-
Semoy, partie du sous-bassin Semois/Chier. Les limites de la zone d’étude ont 
l’avantage de correspondre à des limites géographiques nettes, c'est-à-dire 
celles d’un bassin versant définies par la ligne de partage des eaux. Le territoire 
est donc circonscrit dans une zone délimitée par des lignes de crête, ce qui est 
intéressant en terme d’approche paysagère. 
 
Le territoire couvre approximativement une surface de 1.320 km². Le bassin 
comprend conventionnellement trois grandes divisions : la haute, la moyenne et 
la basse Semois. Ce bassin versant est également caractérisé par la présence 
de deux entités géologiques différentes : l’Ardenne (ère primaire) et la Lorraine 
(ère secondaire). Depuis sa source dans la ville d’Arlon à une atlitude de 410 
mètres jusqu’à sa confluence avec la Meuse à une altitude de 140 mètres, la 
Semois rencontre ainsi différents faciès paysagers tout au long de son parcours 
d’environ 210 km(2). 
 
Le cours supérieur de la Semois est caractérisé par le faciès de la butte d’Arlon 
dont l’extension urbaine marque fortement les paysages qui l’entourent. Passé 
la côte Sinémurienne, la Haute Semois s’étale largement en une sorte de plaine 
dominée par des herbages et présentant une importante zone de marais. Cette 
plaine s’élève progressivement vers la bordure ardennaise que draine la Rulles 
et ses affluents. Les villages se localisent principalement le long de ces deux 
cours d’eau. 
 
Le cours moyen de la Semois s’enfonce entre le front de la côte Sinémurienne 
et le versant ardennais en une dépression très évasée où serpente le cours 
d’eau dans des paysages dominés par les prairies. Les bois, peu présents dans 
la dépression, soulignent principalement les reliefs, notamment celui du front de 
côte de Florenville à Munos. Elle reçoit un affluent important, la Vierre, qui 
draine les eaux venant du plateau herbagé et forestier ardennais.  
 
Après deux brèves incursions successives dans le massif ardennais, la Semois 
y rentre définitivement pour creuser des méandres profonds présentant une 
plaine alluviale étroite, encadrée de versants abrupts et de replats forestiers. Au 
nord, les clairières localisées sur les replats dominant la vallée sont occupées 
par des villages. Dans la vallée, la petite ville de Bouillon et d’autres villages 
sont implantés en bordure de la plaine alluviale, accueillant également de 
nombreuses implantations touristiques.   

   
Au delà de la frontière, la rivière change d’orthographe pour devenir Semoy. La 
plaine alluviale s’élargit pour y accueillir quelques villages vivant d’une industrie 
métallurgique. Les maisons côtoient les usines et les hangars le long de la 
rivière et des côtes boisées. Un goulot met fin à cette quiétude et les eaux 
deviennent  rapides à Phade avant leur confluence avec la Meuse à 
Monthermé. 

                                            
(2) FELTZ, C., DROEVEN, E., KUMMERT, M., 2004, Les territoires paysagers de Wallonie, Etudes et 
Documents, CPDT 4, MRW-DGATLP, Namur, 68p. 
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Figure 2. Carte du bassin versant de la Semois-Semoy 

1.2.2 Le Contrat de rivière Semois-Semoy 

1.2.2.1. Définition  

En Région wallonne, le Contrat de rivière est défini comme étant un protocole 
d’accord entre un ensemble aussi large que possible d’acteurs publics et 
privés  sur des objectifs visant à concilier les multiples fonctions et usages 
des cours d’eau , de leurs abords et des ressources en eau du bassin3. Celui-
ci se décline en un programme d’actions de restauration par lequel chaque 
partenaire concerné est amené à apporter sa contribution en fonction de ses 
compétences, responsabilités et budgets propres. Cette démarche volontaire 
consiste en un engagement moral de tous les acteurs, membres du comité de 
rivière et signataires du Contrat. La mise en œuvre du contrat s’appuie sur 
une gestion participative et la recherche permanente du consensus. 
 
Parmi les multiples fonctions liées aux cours d’eau, la fonction paysagère est 
assurément prioritaire pour une vallée aux paysages relativement bien 
préservés et à vocation touristique comme la Semois. 

1.2.2.2. Historique 

En avril 1993, au terme de plusieurs rencontres informelles, les douze 
principales communes situées dans le bassin belge de la Semois marquaient 
leur accord pour initier un projet de contrat de rivière sur le bassin de la 
Semois belge.  
Trois années seront nécessaires avant d’aboutir en décembre 1996 à la 
signature du premier Contrat de rivière. Ces trois années correspondent aux 
trois étapes essentielles de préparation d’un Contrat de rivière :  
 
- l’établissement des constats,  
- la rédaction de la charte (12 objectifs pour une gestion durable), 
- l’élaboration du programme d’actions. 
 

                                            
3 Circulaire ministérielle du 20 mars 2001 relative aux conditions d’acceptabilité et aux modalités 
d’élaboration des contrats de rivière en Région wallonne. 
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Prévue au départ pour une période de trois années, la mise en œuvre du 
contrat s’est étalée sur cinq années. Au terme de cette phase d’application, 
près de 90% des actions inscrites étaient réalisées. 
 
Cette première expérience de gestion participative à l’échelle du bassin a 
permis de démontrer la faisabilité et l’adéquation d’un tel mode de gestion 
dans le contexte du bassin de la Semois. L’apprentissage du partenariat a pu 
se faire à travers les nombreuses rencontres, soit au sein du comité de rivière, 
en groupes de travail, ou lors de concertations de terrain. Des réseaux de 
relations indispensables au bon fonctionnement du contrat de rivière, ont pu 
se développer. Cette approche consensuelle et concertée des problèmes a 
permis de conduire à une vision écosystémique de la rivière, qui tente de 
concilier biologie et hydraulique, qualité de l’eau et aspects sanitaires, nature 
et loisirs et plus largement aménagement et environnement. 
 
Un autre fait marquant de ce premier contrat de rivière est la dimension 
transfrontalière prise par ce projet dans le cadre du programme Interreg II 
Wallonie – Champagne - Ardenne. Semois belge et Semoy française sont 
désormais unies dans une approche commune. L’apport d’un financement 
FEDER, en appui à la part Région wallonne et à la part venant des institutions 
françaises, permet la réalisation de 52 actions (27 côté belge, 25 côté 
français), la plupart des actions wallonnes reprises dans le projet 
transfrontalier étant issues du contrat signé en 1996. Cette première aventure 
transfrontalière aura duré trois années, de 1999 à 2001. Elle se poursuit 
actuellement dans le cadre d’Interreg III. 

 
Suite à ces premiers résultats encourageants, et à la demande du comité de 
rivière, un second programme d’action est signé en septembre 2002. Le 
nouveau contrat de rivière est structuré en 10 thèmes prenant en compte les 
multiples fonctions et usages de l’eau dans le bassin versant. A la fonction 
paysagère de la Semois, correspond l’objectif 7 du contrat qui vise à 
promouvoir un programme de mise en valeur du patrimoine paysager (voir 
figure 3).  
 
Mais au-delà de cette thématique spécifique, par son approche transversale 
et pluridisciplinaire, le contrat de rivière permet de faire « entrer » le paysage 
dans le cadre d’autres actions de restauration des fonctions et usages liés à 
l’eau. Le paysage est ainsi notamment pris en compte au niveau de la gestion 
des milieux, dans leur fonction hydraulique lors de chantiers d’aménagement 
de cours d’eau ou de protection de berges contre l’érosion ou encore dans 
leur fonction écologique lors de la restauration d’annexes aquatiques. 
 
En associant de nombreux partenaires dans un processus de négociation, on 
assiste à une mobilisation des acteurs locaux qui conduit dans ce cas à une 
« démocratisation » du paysage. Ainsi, la démarche développée par le contrat 
de rivière conduit à une véritable gestion participative  des paysages de la 
vallée.  
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Figure 3.Schéma d’organisation du contrat de rivière Semois 
(Source : Contrat de rivière Semois-Semoy, Partie wallonne , 2ème programme d’actions 2002-2005) 
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1.2.3 Les projets Interreg II et Interreg III 

Parmi les contrats de rivière existants en Wallonie, le contrat de rivière du 
bassin de la Semois est le seul à développer un aspect transfrontalier englobant 
la partie française du bassin jusqu’à la confluence de la Semoy avec la Meuse à 
Monthermé. L’approche wallonne est donc doublée d’une démarche 
transfrontalière initiée dans le cadre du programme transfrontalier Interreg II 
Wallonie/Champagne-Ardenne (1999-2001) et poursuivie par Interreg III 
France-Wallonie-Flandre (2002-2006). 
 
Dans le cadre de l’application du contrat de rivière Semois plusieurs actions 
locales de restauration ont été mises en œuvre. Conjointement, une 
amélioration des connaissances quant à la compréhension de l’évolution des 
paysages de la Semois a pu être apportée à travers une première étude 
réalisée dans le cadre du programme Interreg II. Cette dernière a conduit à la 
rédaction d’une typologie des unités paysagères de la Semois  ardennaise 
ainsi qu’à la rédaction d’un cahier d’aide à la gestion des paysages de la 
Semois ardennaise 4. L’objectif poursuivi par cette publication est de mieux 
faire comprendre les paysages de la vallée, leur genèse et leur évolution 
récente. Elle trace des pistes devant permettre de dégager de nouveaux 
moyens de gestion afin d’assurer une nécessaire évolution en harmonie avec le 
passé.  
 
C’est en prolongement de ce travail qu’a été initiée la mise en place d’un 
observatoire du paysage couvrant l’ensemble du bassin transfrontalier dans le 
cadre du programme Interreg III Semois-Semoy. 
 
Cette action transfrontalière est financée à moitié par l’Union européenne via le 
Fonds Européen de DEveloppement Régional (FEDER). L’autre moitié est, 
quant à elle, prise en charge par chacun des deux pays. En France, l’Etat, la 
région Champagne-Ardenne et la Communauté de communes Meuse et Semoy 
apportent leur contribution. Côté wallon, le projet est co-financé par la Division 
Générale de l’Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine 
(DGATLP) du Ministère de la Région wallonne. 

                                            
4Aide à la gestion des paysages de la Semois ardennaise, de Sainte-Cécile sur Semois à Bohan, 2001, 
MRW-DGATLP, Division de l’Aménagement et de l’Urbanisme, Contrat de rivière transfrontalier 
Semois/Semoy, Fondation Universitaire Luxembourgeoise sous la direction de D. Thoen, 35p.  
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2. L’observatoire du paysage 

2.1 Pourquoi observer l’évolution des paysages 

«  Les transformations du paysage se font parfois de manière rapide et évidente. 
Par exemple, lorsqu’il s’agit de la construction d’un lotissement, de l’implantation 
d’une zone d’activité économique, du tracé d’une nouvelle ligne ferroviaire, de 
l’installation de réseaux de communication ou d’énergie,… Ces transformations, 
sont parfois plus lentes mais tout aussi radicales comme lors de la replantation 
forestière de parcelles agricoles. Enfin et surtout, elles peuvent être beaucoup plus 
imperceptibles lorsqu’elles résultent de l’accumulation d’une multitude d’actions 
isolées : installation d’enseignes publicitaires, modification de façade, réduction 
d’un trottoir, aménagement d’une piste cyclable, rénovation du mobilier urbain mais 
aussi abattage d’un arbre ou d’une haie, abandon d’une clôture ou désherbage 
chimique d’un chemin. Le bilan de ces interventions peut conduire à une 
dégradation de la qualité du paysage.  
 
Les paysages vont toujours changer et continueront à changer tant sous l’effet de 
processus naturels que sous l’action humaine. Mais l’évolution spectaculaire des 
techniques (surtout depuis le milieu du 20ème siècle) est à l’origine de 
transformations paysagères plus radicales et irréversibles et qui s’accélèrent de 
plus en plus. […]  
 
Le suivi des transformations des paysages, inscrit dans la Convention européenne 
du Paysage (article 6, paragraphe C, point 1a, iii) apparaît nécessaire pour 
accompagner les changements à venir tout en reconnaissant la grande diversité, la 
qualité et l’inévitable évolution des paysages dont nous avons hérité. »5  

 
Pour le cas du bassin versant de la Semois-Semoy, le paysage a subi surtout dans 
les années 50, une évolution importante de son paysage (enfrichement, 
enrésinements de terrains jugés moins productifs, coupes à blanc, constructions, 
équipements publics, bâtiments industriels, campings, …). Pour le moment, aucun 
outil n’a pu être mis en place pour suivre, comprendre et guider cette évolution. 
 
De plus, observer l’évolution des paysages est une première étape pour pouvoir 
mettre en place une gestion appropriée. L’article 1er de la Convention européenne 
du paysage définit la gestion des paysages qui « comprend les actions visant, dans 
une perspective de développement durable à entretenir le paysage afin de guider et 
d’harmoniser les transformations induites par les évolutions sociales, économiques 
et environnementales ».     

2.2 Objectifs de l’observatoire du paysage 

Les objectifs d’un observatoire du paysage peuvent être multiples. Ceux-ci 
conditionnent la réalisation de l’ensemble du projet.  

                                            
5 Rapport intermédiaire de la subvention 2003-2004, mars 2004, Ministère de la Région wallonne, 
Conférence Permanente du Développement Territorial, Thème 4 gestions territoriale de 
l’environnement, Rapport volet patrimoine paysager, 161p. 
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Les objectifs identifiés au début du projet Semois-Semoy sont les suivants : 
 

- la mise au point d’une méthodologie d’analyse de l’évolution des 
paysages sur base de séries photographiques, 

 
- l’amélioration des connaissances des mécanismes et des facteurs de 

transformation des paysages, 
 
- la réalisation de fiches conseils à destination des acteurs pour la gestion 

des paysages. 

2.3 L’expérience menée en France depuis 1989 

L’expérience menée au sein du contrat de rivière Semois / Semoy s’est inspirée de 
la méthodologie utilisée en France. En 1989, le Ministère du Territoire et de 
l’Environnement français décide de mettre en place un observatoire du paysage 
dans différentes régions de France. La mission de l’Observatoire est définie comme 
suit : « constituer un fonds de séries photographiques qui permette d’analyser les 
mécanismes et les facteurs de transformation des espaces ainsi que les rôles des 
différents acteurs qui en sont la cause afin d’orienter favorablement l’évolution des 
paysages. »6  
 
Le premier observatoire a vu le jour en 1992, depuis cette date, 18 itinéraires 
contemporains ont été mis en place. L’objectif poursuivi « est d’assurer une 
représentation des problèmes d’évolution du paysage couvrant le territoire 
français »7. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 4. Montauban-de-Luchon, Haute Garonne 1888 - 1982 - 1982 -  1994. 

(Source : Séquences Paysages, 2000) 
 
La méthode française fait appel à des photographes professionnels pour le choix 
initial des paysages photographiés et pour la réalisation des différentes prises de 
vue. Le choix de l’artiste photographe est arrêté par un conseil d’experts.    
 

                                            
6 Forêt d’Orient, Photographies de Jacques Vilet 1997-2000, 2001, Observatoire photographique du 
paysage dans le Parc naturel régional de la Forêt d’Orient, ARP Editions, 95 p. 

   7 idem 
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Figure 5. Les 18 « itinéraires » de l’Observatoire photographique d u paysage 

(Source : Présentation Powerpoint « L’Observatoire photographique du paysage », Ministère 
de l’Ecologie et du développement durable, 2003) 

 
La création d’un itinéraire du paysage dure trois ans. Il s’agit, au final, de 
sélectionner parmi cent photographies, une quarantaine de paysages qui seront 
suivis par la suite.    
 
La méthode, quant à elle, consiste en une succession de prises de vue effectuées 
dans les mêmes conditions de cadrage, de focale, d’heure et de saison. La 
reconduction de ces prises de vue est réalisée chaque année.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6. Soulane de Beaudéan, Hautes Pyrénées 1906 - 1988. 
(Source : Séquences Paysages, 2000) 

 
Pour l’observatoire photographique de la Forêt d’Orient par exemple, une banque 
d’images numériques est constituée, au fur et à mesure de l’avancement du projet, 
au niveau local et national. L’ensemble des images est classé suivant les sujets 
d’étude pour permettre une recherche ultérieure. Ce classement est effectué 
suivant le sujet principal (terre, eau, habitat, réseau viaire, infrastructure sportive ou 
touristique, etc…) et le sujet secondaire (forêt, campagne, lacs, rivière, réseau 
ferroviaire, barrage, parking, etc…).     
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L’utilisation des bases de données photographiques est laissée au libre choix des 
différents observatoires.  
 
Le Parc naturel régional de la Forêt d’Orient a choisi de publier un recueil des 
photographies accompagnées de textes de description de l’observatoire. Cet 
ouvrage est à tendance esthétique, il n’y est pas fait mention de la manière dont 
sont utilisées les séries photographiques. Il s’agit plus dans ce cas-ci de faire voir 
des paysages du Parc. L’observatoire est également disponible sous forme de cd-
rom à destination des habitants du Parc et des élus. La prise des photographies est 
prévue jusqu’en 2008. 
 
        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7. Exemples d’une série photographique du Parc naturel régional  de la Forêt d’Orient. 
(Source : Forêt d’Orient, 2001) 

 
Le cas de l’observatoire de Montreuil est différent. Il publie les séries 
photographiques sur Internet et utilise des applets Java pour permettre la 
succession automatique des prises de vue d’un site. On accède à ce site en 
cliquant sur une carte reprenant tous les sites de prises de vue.  
 
Le site propose également une analyse réalisée à partir de différentes prises de 
vue. Cette analyse consiste en une description de l’état passé, actuel et futur du 
paysage. Comme on se trouve dans des paysages urbains, les changements se 
situent généralement au niveau d’infrastructures (voiries, réseau électrique, etc…). 
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Figure 8. Exemple d’analyse réalisée à partir d’une prise de v ue de l’observatoire de 
Montreuil (Source : MORISSE, 2003). 

 
Pour en savoir plus sur l’observatoire photographique du paysage à Montreui l : 
http://www.montreuil.fr/1-8896-Observatoire-photographique-du-pays age.php 
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3. Trois approches différentes, trois échelles 
temporelles 

La cartographie de localisation des observations des différents outils d’analyse se trouve 
en annexe 11. 

3.1 Le séquençage  

3.1.1 Introduction  

Le séquençage est une méthode qui consiste à réaliser un fonds de 
photographies, reconduites au cours du temps, dans des conditions de cadrage 
analogues à partir de points d’observation préalablement déterminés.  
 
L’intérêt de cette méthode est de pouvoir confronter les photographies prises au 
fil du temps et des saisons, afin de mettre en évidence les mécanismes et les 
facteurs qui pourraient intervenir dans la modification des paysages. 
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Figure 9. Exemple d’une succession de prises de vue du village de Laîc he 
(Printemps 2003 - hiver 2004). 
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3.1.2 Mise en place du comité de suivi 

Une des originalités que présente ce projet est sans nul doute son caractère 
transfrontalier entre la Belgique (Région wallonne) et la France : 
 
- d’une part, cette collaboration transfrontalière se traduit par l’étude d’un 

même et unique territoire caractérisé par le bassin versant transfrontalier 
de la Semois-Semoy, 

 
- d’autre part, la même méthodologie est appliquée de part et d’autre de la 

frontière avec cependant quelques différences afin d’expérimenter 
certaines  variantes.  

 
Enfin, à chacune de ses étapes, la démarche est suivie par un comité 
d’accompagnement transfrontalier orientant les prises de décision concernant 
l’étude. Les cellules de coordination des deux contrats de rivière veillent, quant 
à elles, à la bonne mise en œuvre du projet de part et d’autre de la frontière. 
 
En Semois belge, l’Université de Liège, campus d’Arlon (anciennement FUL) 
coordonne ce projet d’observatoire du paysage. Le comité de coordination est 
composé majoritairement de scientifiques. En France, le projet est coordonné 
par la communauté de communes de Meuse et Semoy. Le comité est de nature 
différente puisqu’il a comme objectif de regrouper des représentants de 
différentes institutions. 

 
Le comité de pilotage transfrontalier est quant à lui composé de ces deux 
groupes de travail, de deux représentantes de la Région wallonne, Division 
Générale de l’Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine et 
d’un chercheur de la Conférence Permanente pour le Développement 
Territorial. Les réunions de ce comité transfrontalier ont généralement lieu deux 
fois par an, organisées successivement de part et d’autre de la frontière. La 
composition complète de ce comité se trouve en annexe 1. 

3.1.3 Description du matériel utilisé 

3.1.3.1 Matériel photographique 

Les photos ont été prises à l’aide d’un appareil photo numérique « reflex » Fuji 
Finepix S602 Zoom. Les images (2.832 x 2.128 pixels) ont été enregistrées 
avec une résolution de 6 millions de pixels au format JPEG (générant des 
fichiers d’environ 2,4 Mb). Cette résolution a été jugée nécessaire pour 
permettre une impression correcte des photos jusqu’au format A4, voire A3.  
 
Cet appareil est muni d’un oculaire « reflex » de visée traditionnelle (utile en 
cas de forte luminosité) ainsi que d’un écran TFT de 1,8 pouces  et 110.000 
pixels qui en facilite l’utilisation sur le terrain.  
 
Une option permet de faire apparaître à l’écran une mire quadrillée très 
pratique pour aider à recadrer les clichés lors des prises de vue ultérieures (à 
condition bien sûr que cette mire ait également été rendue visible sur la photo 
d’identification de la vue de base du site !). 
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L’appareil photo est utilisé, oculaire à 1,6 m du sol (hauteur de l’œil du 
photographe), en mode paysage (priorité à la profondeur de champ), avec la 
focale de 7,8 mm (correspondant à un grand angulaire 35 mm en prise de vue 
« standard » 24x36). Ce grand-angle extrême du zoom a été choisi d’une part 
pour son angle de champ proche de la vision humaine et, d’autre part, pour 
garantir la répétitivité des cadrages (aucune indication de focale n’étant 
disponible en utilisant le zoom lors de la prise de vue).  
 
Pour le maintien et le maniement de l’appareil lors de chaque prise de vue, un 
monopode « Bilora » a tout d’abord été utilisé. Dès le printemps 2004, il a été 
remplacé par un trépied « Gitzo » muni d’une rotule à bille « Slik » surmontée 
d’une tête panoramique « Jasper-Engineering » (elle doit compter au moins 
16 arrêts, un tous les 22,5 °). Cet ensemble assez léger permet une mise en 
station rapide. Il exige cependant une manipulation prudente de la part de 
l’opérateur. 
 
Un essai en vue d’obtenir une meilleure stabilité a été tenté en adaptant la 
tête panoramique sur une embase de théodolite montée sur trépied 
topographique : ce montage a sérieusement compliqué la mise en station 
sans la rendre nettement plus efficace. Il a été, dès lors, assez vite 
abandonné. 

 
L’appareil étant en station sur un site et vu le faible coût de l’image 
numérique, la tentation est grande de réaliser, « au cas où », les 16 prises de 
vue panoramique couvrant les 360°. La capacité de s tockage quotidienne doit 
être au minimum de 1 Gb correspondant à la visite moyenne de 25 sites de 16 
photos « pesant » chacune 2,5 Mb. 
 
La technologie numérique est indispensable à la réalisation d’une telle 
démarche étant donné le nombre important de clichés nécessaires. Le coût  
peu élevé de réalisation de ces clichés, leur archivage, leur mise en page lors 
de comparaison sont les grands avantages du numérique par rapport à 
l’argentique. 

3.1.3.2 Caractérisation des sites et bornage 

Matériel utilisé : 
 
- Pour la caractérisation des sites : un formulaire, crayon, gomme, boussole. 
 
- Pour les mesures de repères : Mètre (0-5m), ruban (0-20m), jumelle laser 
(sup. à 20m).  
 
- Pour la localisation des sites d’étude, le marquage d’un waypoint est réalisé 
à l’aide d’un GPS et un repérage temporaire à la bombe de couleur forestière 
est réalisé à l’endroit de prise de vue. 
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3.1.3.3 Matériel informatique 

Un disque dur externe d’une capacité de 250 Gigas est utilisé pour l’archivage 
des photos. Les caractéristiques des sites d’étude ont été encodées dans une 
base de données de type ODBC (tableur Excel ou Access, voir annexe 7) 
pour ensuite être cartographiées sur une carte via le logiciel Arcview. 
 
Les photos sont archivées et encodées dans le logiciel FotoStation Pro 5 de 
Fotoware. Ce logiciel permet de joindre des méta données en codage IPTC 
(International Press Télécommunications Council) dans l’entête des fichiers 
photos. Des requêtes sur ces métas donnés sont possibles, facilitant la 
recherche des  vues. Ce logiciel est pratique pour la mise en page des photos 
lors de l’impression sur papier. 
 
Le logiciel de montage panoramique PhotoVista est utilisé pour le montage 
des panoramiques. D’autres logiciels du même type existent et certains sont 
téléchargeables gratuitement sur Internet. 

3.1.4 Constitution d’un fonds de séries photographi ques 

3.1.4.1 Constitution d’un échantillon de points d’o bservation 

3.1.4.1.1 Repérage des sites de prises de vue 

Matériel utilisé : 
 

- Véhicule. 
- Appareil photo numérique finepix soutenu par un monopode ou 

par un trépied surmonté d’une tête panoramique. 
- GPS. 
- Mètre (0-5m), ruban (0-20m), jumelle laser (si < à 20m). 
- Bombe de couleur forestière vert fluo (peinture forestière).  

  
Principe 
 
Un observatoire photographique du paysage doit être constitué d’un 
nombre limité mais suffisant de points de prise de vues pour que chaque 
type de paysage du territoire étudié soit représenté dans l’échantillon 
d’observation. 
 
Dans notre cas, aucun matériel n’était à notre disposition pour commencer 
ce séquençage. Il a donc fallu établir en premier lieu, une liste de sites 
représentatifs pouvant être suivis au cours des différentes saisons durant 
plusieurs années. 
 
Pour ce faire, le choix des paysages à photographier a été laissé à 
l’appréciation du photographe de l’équipe. Sur base de critères totalement 
subjectifs et personnels, 229 sites ont premièrement été choisis de façon 
la plus homogène possible sur l’entièreté du bassin versant de la Semois 
durant les mois de janvier-février 2003, période volontairement choisie 
hors période de végétation afin que cette dernière n’influence pas le choix 
des sites. 
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Cette série de prises de vues n’était pas uniquement composée de 
paysages remarquables car elle se voulait, avant tout, représentative des 
différents cadres de vie rencontrés dans le bassin de la Semois.  
 
De même, une attention particulière a été portée pour que les différentes 
situations géologiques et géomorphologiques présentes dans le bassin 
soient reproduites autour de 5 thèmes : 
 

- le milieu ouvert (agriculture), 
- le milieu forestier, 
- le bâti, 
- l’aspect réseau (réseau routier, réseau électrique, …), 
- le milieu rivière.  

 
Ces thèmes ne sont pas impérativement dissociés, étant donné qu’il   
existe souvent une interconnexion entre eux. 
 
Mode opératoire 
 
La première partie du travail consiste pour l’opérateur à sillonner de 
manière aléatoire le territoire à étudier, à s’arrêter à chaque fois qu’un 
paysage lui parait intéressant et à le prendre en photo.  
 
Une fois un paysage intéressant retenu, l’étape suivante est de déterminer 
un emplacement de prise de vues facilement repérable et réutilisable par 
la suite. Les repères physiques doivent orienter ce choix comme par 
exemple la disposition de l’endroit de prise de vues dans l’axe d’un 
chemin, sur une taque d’égout, dans l’alignement d’une clôture, sur une 
vieille souche, sur la balustrade d’un pont, etc. 
 
Une fois l’emplacement sélectionné, la boussole et le GPS peuvent être 
positionnés. La recherche des satellites pour le GPS nécessite quelques 
minutes. 
 
Une première série de photos peut être prise avec l’appareil photo à la 
focale 35mm. Il est disposé sur le monopode (ou trépied surmonté de la 
tête panoramique), avec la hauteur de l’axe optique déterminé.  
 
Une photo de la vue principale (vue de base) est réalisée. Pour le cadrage 
de celle-ci, il faut toujours veiller à avoir au minimum deux repères stables 
dans le champ de vision (si possible dans les coins opposés) pour faciliter 
par la suite le recadrage.    
 
Un panoramique est également réalisé avec recouvrement d’au moins 
50% entre les clichés. Cette procédure est indispensable pour avoir une 
vision représentative du site. De même, il est important de prendre en 
compte d’éventuels changements périphériques à la vue de base (tout 
comme ils sont d’ailleurs ressentis dans la réalité).   
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Un formulaire reprenant les données de localisation précises du site est 
rempli sur place, un code temporaire (chronologique) est donné au site (le 
scan d’un exemple de fiches de terrain est disponible en annexe 2). 
 
Les coordonnées UTM indiquées par le GPS sont retranscrites 
manuellement et l’enregistrement d’un « waypoint » est réalisé avec le 
GPS. Cette donnée permettra de replacer par la suite l’endroit de prise de 
vue sur une carte générale du territoire via le logiciel Arcview (après avoir 
converti les latitudes N et longitudes E exprimées en degrés décimaux en 
coordonnées métriques Lambert 72).    
 
En se référant aux indications de la boussole, les directions extrêmes du 
panoramique sont notées ainsi que la direction de la vue principale. Il est 
apparu, pendant le travail préparatoire à l’encodage que les données 
acquises par ce moyen n’étaient pas très fiables : les directions de prises 
de vues principales ont donc été estimées dans ArcView avec une 
précision suffisante  pour retrouver sans problème le cadrage de base sur 
le terrain. Quant à l’ouverture totale du panoramique, elle se déduit 
facilement du nombre de vues que comprend celui-ci, chacune d’entre-
elles étant décalée de 22,5° par rapport à sa voisi ne. Sachant que la vue 
de base couvre un angle de +/- 55°, il suffit d’ajo uter à cet angle autant de 
fois 22,5° qu’il y a de vues de part et d’autre de celle-ci. 
 
Une photo de situation est réalisée, trépied en station en ayant soin de 
faire apparaître un maximum d’éléments caractéristiques du site. Un 
croquis du site, orienté au nord est réalisé (annexe 2). 
 
Sur le croquis et le texte de situation, la notification des routes se fait par 
les endroits où elles conduisent. Les bords de route se notent par rapport 
à leur orientation géographique (bord sud par exemple et non bord droit !). 
 
Remarque : Ces croquis bruts existent sur la plupart des fiches de terrain, 
leur mise au net pour figurer sur la fiche de localisation définitive a été 
abandonnée par manque de temps. 
 
La retranscription des données du GPS dans Arcview ne donne qu’une 
indication de l’emplacement du site de prise de vues. Dans le cas du 
matériel utilisé, cette précision est rarement inférieure à 10 mètres 
(Garmin Etrex Venture). 
 
Sur le terrain, l’emplacement exact de prise de vues est ensuite marqué 
par un point à la couleur vert fluo. Quand la surface ne le permettait pas, 
un piquet provisoire en bois a parfois été enfoncé. Un marquage en 
hauteur, à la perpendiculaire, peut être également effectué si un support le 
permet. Cette marque supplémentaire facilitera le repérage ultérieur du 
site, en cas de neige par exemple ou encore lors de recharge de bitume 
de la route.   

 
Pour une personne seule, il faut facilement compter 30 minutes pour 
réaliser l’ensemble de ces opérations. Il faut également prendre en 
compte le temps de déplacement et de recherche, ce qui permet 
d’effectuer en une journée le repérage d’une dizaine de sites. 
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3.1.4.1.2 Sélection des sites de prise de vue 

Matériel utilisé 
 

- Impression couleur des premières photos sur format papier 
(planche de 15 ou 24 photos). 

- Impression d’une carte reprenant les localisations des sites. 
- Projecteur et écran. 

 
Principe 
 
Un nombre important de sites est disponible après la première séance de 
repérage. L’objectif de cette phase de sélection est de prendre 
connaissance des sites retenus par le photographe, de les comparer, de 
les trier et de garder les plus représentatifs du territoire. 120 à 125 sites 
ont été définitivement retenus pour la suite du projet. 
 
Mode opératoire - Première sélection 
 
Suite à la première saison, les comités restreints se réunissent et font une 
première sélection des sites à retenir pour la suite du projet. 
 
Une impression papier de la première série de photos est réalisée et est 
distribuée aux membres du comité. Le logiciel FotoStation permet 
d’imprimer aisément sur format A4 un tel type d’aperçu (par ex. : 24 
photos de 45X34mm). 
 
Les membres du comité sélectionnent alors séparément les photos qui 
leur paraissent être les plus intéressantes en tenant compte de : 
 

- l’élimination prioritaire de « doublons » (sites représentant le 
même contexte (exemple du chemin forestier en milieux 
ardennais)), 

- la répartition géographique  (pas de trou dans la couverture du 
bassin versant après sélection), 

- la représentation équilibrée des 5 thèmes  (la rivière, le milieu 
ouvert agricole, la forêt, le bâti, les réseaux), 

- la répartition équilibrée entre les différents contextes 
géologiques et géomorphologiques  (la Lorraine, l’Ardenne, le 
plateau, le fond de vallée, …). 

 
Plus tard, lors d’une projection des photos sur grand écran, le comité se 
met d’accord sur le choix des stations à conserver lors de la prochaine 
saison. Pour cet exercice, le photographe ne prend pas part au choix des 
clichés mais argumente éventuellement l’intérêt de certaines photos qui 
n’auraient pas été retenues. 
 
La liste de sites est complétée par des contextes ou situations 
géographiques non représentées dans le lot de photos. Dans le cas de la 
Semois, le nombre de sites sélectionnés après cette première séance 
passe de 229 à 185. 
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Sélection définitive des sites 
 
Après la deuxième saison, un tri définitif des sites a été effectué par 
l’équipe afin de déterminer les prises de vues qui seront définitivement 
suivies au cours d’une période de trois ans. 125 stations sur 185 ont été 
ainsi sélectionnées sur le territoire belge et 22 sur 40 du côté français.   
 
Pour ce faire, les photos des différents sites sont imprimées et circulent à 
nouveau parmi les membres de l’équipe. A ces photos, est joint un 
questionnaire sur lequel  il était demandé de coter entre 1 et 3 l’intérêt de 
chaque site pour l’observatoire.  
 
La signification de cette cote était la suivante :  
 

- 3 : site d’intérêt majeur, à garder absolument dans la sélection  
- 2 : site d’intérêt moyen, sa sélection est à discuter  
- 1 : site de faible intérêt, pouvant être éliminé de la liste 

 
Les 55 sites les moins bien cotés sont éliminés de la liste.  
 
Le questionnaire demande également aux membres de l’équipe d’attribuer 
un thème principal et deux thèmes secondaires à chaque photo (exemple 
en annexe 3). 
 
Une représentation graphique est ensuite réalisée dans Excel afin 
d’analyser la répartition équilibrée des sites de prise de vue en fonction 
des différents thèmes et contextes du territoire. 
 
Certaines situations ou localisations géographiques peu ou pas 
représentées sont alors pointées. Des photos complémentaires sont 
réalisées pour combler les dernières lacunes restantes. 

3.1.4.1.3 Résultats de la sélection 

Les tableaux ci-après synthétisent les différents cas de figure qui 
constituent l’observatoire photographique du paysage (125 sites).  

 
Tableau 1 : Distribution géographique des sites dans le bassin de la Semois 
 

Région plaine plateau vallée 
principale 

vallée 
secondaire Total 

Ardenne 0 19 35 28 82 
Lorraine 9 6 21 7 43 

Total 9 25 56 35 125 
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Graphique 1. Distribution géographiques des sites photos dans le  bas sin de la 

Semois. 
 

                                Tableau 2 : Répartition géographique des thèmes principaux des photos en   
  référence aux deux régions naturelles  
 

Région bâti milieu forestier milieu ouvert réseaux rivière Total 
Ardenne 12 17 22 6 25 82 
Lorraine 9 0 16 4 14 43 

Total 21 17 38 10 39 125 
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Graphique 2.  Répartition géographique des thèmes principaux des photos en 

référence aux deux régions naturelles 
    Tableau 3 : Répartition des thèmes principaux en référence aux ca ractéristiques     

    géomorphologiques 
 

 bâti milieu forestier milieu ouvert réseaux rivière Total  
plaine 3 0 5 1 0 9 

plateau 4 4 11 5 1 25 
vallée principale 10 5 9 2 30 56 

vallée secondaire 4 8 13 2 8 35 
Total 21 17 38 10 39 125 
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Graphique 3 : Répartition des thèmes principaux en référence aux  

caractéristiques géomorphologiques 

3.1.4.2 Reconduction des photos aux cours du temps 

3.1.4.2.1 Organisation des fiches et des itinéraires 

Une fois le tri définitivement arrêté, les sites ont été reconduits suivant des 
parcours allant, grosso modo, de l’amont vers l’aval et déterminés par 
différents critères :  

 
- des itinéraires qui minimisent les déplacements et tentent de 

respecter les heures de prises de vues originales (parfois 
impossible), 

- en hiver en tout cas, la "visite" de 20 à 25 sites par jour est 
difficile à dépasser, 

- une semaine paraît être une période pendant laquelle on peut 
espérer avoir des conditions de prises de vues similaires. 

 
Différents itinéraires ont été testés pendant 2 à 3 campagnes et fin 2004. 
Ils ont été rendus définitifs en numérotant les sites dans la suite 
ascendante de leur visite  au cours d’une semaine. 
 
Une fiche A4 plastifiée a pu alors être éditée pour chaque site retenu afin 
de faciliter la reproductibilité des photos. Les données ci-après sont 
reprises sur chacune de ces fiches :  
 

- Au recto  :  - la photo à l’origine de la séquence, 
 

- le n° du site, 
 

- la localisation du site : pays, province ou  
département, commune, ancienne commune, 
forêt, hameau, lieu-dit,  les coordonnées Lambert 
72 et UTM 31, le n° de carte IGN, l’altitude, 
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- un texte de situation succinct, 
  

- la date de création originelle et l’heure de prise 
de vues correspondant au parcours du printemps 
2005, la direction (points cardinaux) de prise de 
vues et code du panoramique (nombre de 2 
chiffres, le chiffre de gauche donnant le nombre 
de vues décalées à gauche et celui de droite le 
nombre de vues décalées à droite de la vue de 
base pour obtenir le panoramique retenu), 

 
- la saison de la prise de vues (si périodicité non 
trimestrielle) et le repère laissé (théoriquement) 
sur le terrain en plus des marques de peinture, 

 
- un extrait de carte topographique IGN (1/5000), 

 
- deux photos de situation. 

 
 

- Au verso  :  - la photo effectuée au printemps 2005 (période 
hors végétation) avec surimpression d’une mire 
identique à celle du Fuji Finepix S602 : croix 
centrale en jaune et divisions au tiers en bleu.  

 
Un nouveau code est alors attribué pour chaque station en fonction de 
l’ordre du site le long de parcours déterminé. Le but de cette opération est 
d’organiser la reconduction des photos au moment le plus exact possible 
de leur première prise de vue. 
 
Dans le cas de la Semois-Semoy, 6 itinéraires sont établis pour 
photographier les 147 sites (Voir exemple de l’itinéraire 1 en annexe 4). 
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Figure 10. Recto de la fiche de localisation des sites de prise s de vues.  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Figure 11. Verso de la fiche de localisation des sites de prises  de vues. 
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3.1.4.2.2 Reconduction des prises de vues 

Matériel utilisé 
 

- Véhicule, 
 
- Appareil photo numérique monté sur trépied muni d’une tête 

panoramique, 
 

- Fiches de description des sites, 
 

- Itinéraires à parcourir, 
 

- Plusieurs bombes de couleur vert-fluo, 
 

- Accessoirement : petite brosse de fer pour nettoyer 
l’emplacement du point de couleur, brosse de rue pour retrouver 
les repères sous la poussière, les gravillons ou la neige. 

 
Principe  

 
Une certaine rigueur est à observer lors de cette opération si l’on désire 
disposer de vues exactement identiques tout au long du séquençage et 
ainsi faciliter par la suite, la comparaison des clichés au cours du temps.   
 
Le matériel photographique doit être autant que possible identique à celui 
utilisé précédemment. Le cas échéant, il devra être similaire ou au moins 
avoir la même focale. Un travail de recadrage est toujours envisageable si 
une plus courte focale est utilisée (angle plus grand) mais est à éviter en 
raison du travail supplémentaire que cette opération nécessite. 
 
Les prises de vues d’une série sont reconduites dans les conditions 
climatiques et temporelles (dates et état d’avancement de la végétation) 
les plus proches possibles de la vue de base. Enfin, la même heure de 
prise de vue sera respectée autant que possible en suivant l’itinéraire. Le 
cadrage de la photo de base ainsi que le panoramique seront  au 
minimum identiques aux informations reprises dans la fiche. 
 
Ce sont les conditions météo qui ont le plus généralement déterminé le 
lancement des campagnes de prises de vues. Certains éléments 
saisonniers nous ont parfois conduits  à anticiper ou retarder certaines 
tournées (débourrage ou floraison des arbres, présence de neige). 
 
Mode opératoire  

 
Grâce à la fiche de localisation et aux informations qu’elle contient (si ce 
n’est grâce à un GPS mobile), les sites de prises de vues sont atteints 
rapidement. Le marquage à la couleur verte permet de retrouver 
précisément l’emplacement du trépied et de l’appareil photo. Un certain 
temps est parfois nécessaire pour cette opération (recharge en bitume de 
la route, neige, … d’où l’intérêt de disposer d’un voire plusieurs repère(s) 
en hauteur). 
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Le trépied installé, l’appareil photo est mis de niveau grâce à la rotule 
supportant la tête panoramique. Les repères sont retrouvés dans le 
cadrage de la photo de base. La photo est reconduite. Le panoramique 
entier est réalisé et ce, y compris la photo de base pour ne pas perdre de 
temps lors du montage. Les marques de couleur vert fluo sont rafraîchies 
(si les conditions météo le permettent). 
 
Démontage du matériel et recherche du site suivant dans la liste de leurs 
numéros ascendants (pour faciliter le futur travail d’encodage). 

3.1.4.2.3 Marquage-bornage des sites 

Une fois la liste des sites définitivement arrêtée, on peut envisager un 
marquage plus définitif. 
 
Deux raisons motivent cet aspect :  
 

- l’idée de montrer cette action (meilleure visibilité de l'action pour 
la population) ; 

 
- l’idée d’une meilleure pérennité de l’action (afin que n’importe qui 

puisse retrouver l’endroit et refaire la photo dans plusieurs 
années). 

 
Les sites seront marqués par des jalons surmontés d’une plaquette 
portant le logo du contrat de rivière Semois-Semoy.  
 
Divers repères sont utilisés pour l’emplacement précis des sites de prises 
de vues : centre de taques d’égout ou de distribution d’eau, grille-avaloir 
de filet d’eau, pilier de garde-fou, … mais il s’agit majoritairement de 
taches de peinture verte rafraîchies à chaque passage. Pour certains 
sites, des clous ou des bornes topographiques devront cependant être 
envisagés. 
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3.1.4.3 Encodage des photos et des données associée s 

3.1.4.3.1 Nomination des fichiers photos 

Il convient de trouver dès le début de la démarche, un système 
d’encodage des photos de base et des panoramiques réalisés. La 
nomination des photos par des métadonnées permet de renseigner en un 
code, de nombreuses informations essentielles à l’archivage. 
L’organisation de ces renseignements dans un certain ordre permet la 
hiérarchisation automatique des fichiers photo dans l’ordinateur. 
 
Par exemple, la photo encodée S03905B permet de renseigner les 
informations suivantes :  
 

- S : Semois-Semoy 
- 039 : numéro de site de prise de vue  
- 05 : année 2005  
- B : la saison (ici le printemps) 

 
Dans un souci de meilleure lisibilité, le système de lettre caractérisant la 
saison a été choisi afin de discerner cet élément par rapport aux autres 
données chiffrées.  
 

- A : hiver  
- B : printemps  
- C : été  
- D : automne 

 
Le code S03905B30, permet quant à lui de renseigner le montage 
panoramique (annexe 5) de ce même site 039 avec 3 photos à gauche de 
la vue de base et 0 photo à droite de la vue de base. 

3.1.4.3.2 Encodage des photos dans le logiciel FotoStation 

Les photos réalisées sont archivées et encodées dans le logiciel 
FotoStation Pro 5 de Fotoware (dont le mode d’emploi en français est 
fourni en annexe 6). 
 
Ce logiciel est utilisé par les acteurs du monde de l’image pour créer des 
archives photographiques (photothèques) conviviales en associant à 
l’entête de chaque fichier photo des métadonnées au format IPTC, en plus 
des informations EXIF déjà écrites par la plupart des appareils 
numériques. 
 
Ces métadonnées font donc partie intégrante du fichier et accompagnent 
l’image dans tous ses déplacements. Elles sont lisibles, bien sûr dans 
FotoStation, mais également dans tous les logiciels dédiés aux photos ou 
à leur archivage. Elles sont exportables dans un fichier texte récupérable 
par Excel ou Access. 
 
Un moteur de recherche puissant, permet de sélectionner rapidement, sur 
base des données IPTC et/ou EXIF, une ou plusieurs photo(s) à l’intérieur 
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d’une archive (ou d’un dossier) contenant jusqu’à 10.000 fichiers.  
FotoStation Pro 5 possède également des outils facilitant l’acquisition, la 
retouche, l’impression, la copie des images et leur mise à disposition sur 
le Web. 
 
Fotostation autorisant la personnalisation des formulaires d’encodage, 
deux « éditeurs de texte » dédiés à l’observatoire du paysage ont été 
créés :  
 
- le premier, « observatoire du paysage », reprend la quasi-totalité des 
métadonnées disponibles, regroupées par thèmes ; 
 
     

 
                           

 Figure 12. Reproduction du formulaire d’encodage « observatoire du pays age » 
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- le second, « OP fiche », sert principalement de base à la confection des 
fiches de localisation. 
     

 
             

 Figure 13. Reproduction du formulaire d’encodage « OP fiche » 
 
Parallèlement à la mise au point de ces formulaires, un fichier Excel 
reprenant toutes les métadonnées disponibles sur les sites a été créé. Il 
est à la base de la table Access « Observatoire du Paysage », liée 
(ODBC) à ces formulaires FotoStation, et permet d’encoder, d’un seul clic, 
toutes les métadonnées « immuables » concernant chaque site. Ces 
fichiers font partie de la documentation de la photothèque. Le mode 
opératoire se trouve en annexe 6. 

3.1.4.3.3 Création de la base ODBC 

La technologie ODBC (Open DataBase Connectivity, format défini par 
Microsoft), fournie d’office avec Windows, permet d'interfacer de façon 
standard une application à n'importe quel serveur de bases de données, 
pour peu que celui-ci possède un driver ODBC (la quasi-totalité des 
principaux SGBD (Systèmes de Gestion de Base de Données) du marché 
possèdent un tel pilote (mode de création d’une table ODBC en annexe 
7). 
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3.1.4.3.4 Utilisation des données dans Arcview et Access 

Plusieurs couches d’information ont été réalisées à partir des données 
recueillies sur le terrain dans Arcview. 
 
Premièrement, une couche reprenant les 225 sites de départ a été mise 
au point, elle a ensuite été modifiée pour obtenir une nouvelle couche 
reprenant les 147 sites de l’observatoire finalement sélectionnés. 
 
Deuxièmement, une couche reprenant les différents itinéraires à suivre 
pour effectuer une campagne complète a été élaborée sur base de 
l’expérience de terrain.  
 
Enfin, une couche reprenant les quatre itinéraires « Ce jour-là » (haute 
Semois, moyenne Semois, basse Semois, Semoy) a été réalisée. 

 
Diverses autres couches ont été utilisées selon les besoins (occupation 
des sols, territoires paysagers, etc.).  
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3.1.5 Résultats 

Afin d’analyser les différents changements intervenus sur les sites durant les 
trois années du projet, nous les avons synthétisés sur deux grilles. L’explication 
complète sur la composition de cette grille se trouve en annexe 8.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 38 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 39 
 
 

 



 40 
 
 

3.1.6 Analyse des résultats 

Etant donné le peu de changements obtenus sur un laps de temps très court, il 
est peu pertinent de mettre les données sous forme graphique et/ou de les 
analyser par traitement statistique. 
 
Par contre, il nous est  possible de faire ressortir quelques tendances générales 
les plus souvent observées dans les paysages sélectionnés.  
 
En Semois-Semoy, deux grandes tendances se démarquent. Celles-ci sont  
l’impact de l’exploitation de résineux  en sylviculture (coupe à blanc) et le 
développement d’habitations clairsemées . Dans la majorité des cas, il s’agit 
de maisons de type  « pavillonnaire ».  
 
Nous pouvons reprendre systématiquement les différents thèmes qui sont 
affectés par les changements.  
 
- Au niveau de l’hydrologie , nous n’avons pas repéré de changement. On peut 
s’en étonner puisqu’ avec 39 paysages, ce thème « rivière » est le plus 
représenté parmi ceux de l’observatoire. 

  
- Au niveau de l’agriculture , quelques petits changements au niveau de 
l’utilisation du sol ont été mis en évidence. Peu de changements de superficie 
sont observés, hormis lors de la construction de nouvelles habitations. 
 
- C’est au niveau forestier  que les changements les plus importants sont 
observés. Nous l’avons déjà rappelé, le bassin de la Semois connaît une 
sylviculture basée en grande partie sur l’épicéa. La technique de la coupe à 
blanc est fréquemment utilisée, ce qui modifie le paysage rapidement. Nous 
avons observé également quelques coupes à blanc de feuillus mais elles sont 
beaucoup plus rares. 
 
- Le bâti  est le deuxième thème (après la forêt) dans lequel on observe le plus 
de changements. Dans ce thème, le sous-thème qui concerne les logements 
clairsemés (dans ce cas-ci, les maisons quatre façades) est largement affecté 
par des changements. Ceux-ci sont en majorité (12 cas sur 14) des « ajouts », 
c’est-à-dire des constructions de nouvelles maisons. 
 
- Au niveau des infrastructures , la construction d’une antenne GSM et de 
poteaux d’éclairage sont les deux seuls changements identifiés. 
 
- Au niveau des campings , deux changements sont observés dont l’extension 
d’un camping en plaine alluviale.  
 
- Enfin, les éléments naturels  connaissent également quelques modifications 
surtout au niveau des haies et des arbres isolés. On remarque des actions 
d’entretien récurrentes qui débouchent sur des ouvertures ou des maintiens 
d’ouvertures paysagères et parfois l’élimination de certains éléments.  
 
Au niveau du type de modification et de leur localisation dans le paysage, ceux-
ci interviennent à différent niveau :  
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- Au niveau des lignes de crête , le principal changement survient lors de la 
coupe à blanc de résineux ou lorsqu’il y a implantation d’une antenne GSM.  
 
- De nouveaux points d’appel  surviennent lors de coupes à blanc. Dans 
certains cas, des éléments bâtis masqués par des épicéas apparaissent lors de 
l’exploitation de ces derniers. Ce fait est particulièrement marquant dans le 
cadre de paysages à caractère peu anthropisé.  
 
- Les changements de couleur  (autres que saisonniers) sont dus le plus 
souvent à la modification dans un élément du bâti (rénovation d’une partie de 
maison, ajout d’un hangar, etc…). D’autres modifications de couleur surviennent 
lors de coupe à blanc ou de modifications d’affectation des terres agricoles 
(prairies qui deviennent des champs).   
 
- Au niveau des ajouts et disparitions , les deux éléments les plus marquants 
sont l’apparition de nouvelles constructions et la disparition de feuillus et de 
résineux. On notera également quelques ajouts de bâtiments agricoles. 
 
- Les diminutions et augmentations  se remarquent surtout au niveau des 
haies et des arbres isolés qui subissent une taille périodique. Les terres 
agricoles subissent une diminution et une augmentation de leurs superficies 
mais qui sont souvent dues aux changements d’affectation (prairies – culture) 
d’une partie des terres.  
 

3.1.7 Conclusions  

a) sur les résultats  
 
Sur dix campagnes et sur un échantillon restreint de points d’observation du 
territoire, le fonds de séries photographiques du séquençage ne permet pas, 
dans l’état actuel des choses, de tirer de véritables conclusions quant à 
l’identification des facteurs et des mécanismes de transformation des paysages 
ainsi que les acteurs concernés par ces modifications. 
 
L’analyse de ces séries photographiques nous permet, cependant, de dégager 
quelques tendances que sont principalement : l’exploitation de parcelles de 
résineux et le développement de l’habitat.  
 
Le développement de l’habitat est prévisible en raison de l’existence du plan de 
secteur qui définit l’affectation des zones vouées à cette fin. Les changements 
qui apparaissent se font de manières continue dans le paysage. On est en droit 
de supposer que ce phénomène se stabilisera une fois que les zones définies à 
cette affectation seront « saturées ». Les acteurs directement impliqués à la 
base de ce processus sont la Région, les communes et les citoyens. 
 
En ce qui concerne la sylviculture basée sur l’épicéa, les changements qui 
interviennent dans ce mode d’exploitation sont relativement temporaires et 
basés sur le cycle de production d’une durée comprise entre 60 à 80 ans. De 
nombreuses parcelles plantées dans la période d’après guerre arrivent 
actuellement au terme d’exploitation. L’occasion semble dès lors opportune de 
susciter une réflexion de fond auprès des acteurs concernés sur la légitimité du 
renouvellement de certaines parcelles (en lignes de crête, sous des points de 
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vue, en zone d’intérêt paysager, etc…). Les acteurs qui sont parties prenantes 
dans ce cas sont les propriétaires privés, publics et les gestionnaires tel que la 
DNF ou l’ONF. 
 
L’ajout ou le changement d’éléments plus ponctuels peuvent également 
marquer le paysage. Par exemple, l’ajout d’antenne GSM sur une ligne de 
crête, la rénovation d’une façade, la disparition d’un silo, etc… Ces exemples 
apparaissent dans certains sites de l’observatoire mais ne sont pas frappants 
car ils sont souvent situés au loin. Ils auraient néanmoins pu l’être en d’autres 
endroits de prises de vues… 
 
b) sur la méthodologie 
 
Le nombre de sites de prises de vue nous semble suffisant sur le bassin 
transfrontalier. Le suivi d’un nombre plus élevé de sites nous parait difficile à 
réaliser en raison du travail supplémentaire que cela demanderait.  
 
En ce qui concerne leur répartition, un grand nombre de sites sélectionnés se 
situe dans les vallées (principale ou secondaire). Cela s’explique par le fait que 
la diversité des paysages est plus importante en vallée que sur le plateau. 
 
Les choix des thèmes de cette étude nous paraissent également justifiés. A 
noter que le thème « tourisme » aurait pu être utilisé pour mettre en évidence 
l’importance de cette activité en moyenne et basse Semois. 
 
Au niveau des variations saisonnières, cette expérience nous donne diverses 
indications : 
 

- modification des couleurs de la végétation, 
- luminosité différente, 
- des vues plus longues apparaissent en hiver car non masquées par 
la végétation, 
- masquage/ apparition de certains éléments du paysage (éléments 
banals, point d’appel, …), 
- accentuation de la présence des parcelles de résineux (sauf mélèze) 
dans des massifs feuillus et accentuation du mitage qu’elles 
provoquent. 

 
Cette expérience de prises de vues saisonnières nous confirme l’intérêt de 
procéder de la sorte car chaque saison implique l’observation d’éléments 
différents ainsi qu’une perception générale différente.   
 
L’emploi de photos panoramiques pour cet exercice nous semble également 
important. En effet, cette technique permet d’avoir une vision qui se rapproche 
fortement de la vision que l’on peut avoir sur le terrain. Un espace de stockage 
suffisant et du matériel informatique performant sont cependant nécessaires 
pour gérer de manière optimale les fichiers générés. 
 
Les fiches d’encodage qui ont été réalisées sont une base valable pour des 
projets similaires. L’encodage des données liées aux sites dans un tableur est 
essentiel et peut être valorisé en SIG (Système d’Information Géographique). 
Ce type d’organisation permet également de regrouper facilement plusieurs 
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sources (par exemple, la constitution d’une base de données unique pour tous 
les observatoires). 
 
Enfin, en ce qui concerne la fréquence de prise de vues, on pourra regretter le 
manque de données du côté français qui rend impossible toute interprétation. 
Du côté wallon, la prise périodique aux quatre saisons est très intéressante. Elle 
montre que certains sites évoluent plus rapidement, d’autres plus brutalement, 
d’autres discrètement. Quelque soit la périodicité à mettre en place, celle-ci 
devra être identique pour tous les sites. 

      3.1.8 Perspectives 

Après cette phase expérimentale, ce paragraphe vise à formuler diverses pistes 
en vue de pérenniser et de valoriser le travail. 
 
Premièrement, nous pouvons étudier les possibilités qui s’offrent au contrat de 
rivière Semois-Semoy. 

 
Dans le cadre d’une pérennisation de l’action, le contrat de rivière Semois-
Semoy s’engage à reconduire les sites de prises de vue une fois par an, en 
alternant chaque fois la saison.  
 
Au niveau de l’analyse et de la valorisation de cette expérience, le deuxième 
programme d’actions du Contrat de rivière (2002-2005) touche à sa fin. De 
l’ordre de 80% des actions de ce programme ont été réalisées ou sont en cours 
de réalisation au 31/12/05. Un nouveau programme d’actions pourrait donc être 
envisagé. Parmi les thèmes existants, figure celui relatif au paysage et 
patrimoine culturel. Dans le cas où la méthodologie de création du deuxième 
programme serait conservée, on pourrait penser à la valorisation du travail via 
un groupe de travail spécifique à cette thématique. Dans ce cas, un appel à la 
participation à l’ensemble des membres du comité de rivière (représentants des 
acteurs de la rivière) serait lancé pour chaque thème. Les groupes de travail se 
constituent suivant l’affinité des acteurs en fonction des thèmes proposés. Afin 
de compléter le groupe, l’invitation serait également envoyée à d’autres acteurs 
ne faisant pas partie de ce comité de rivière mais susceptibles d’être concernés 
par une thématique particulière. 
 
Dans ce contexte, les résultats obtenus par l’observatoire pourraient 
judicieusement être présentés au groupe de travail et servir de base de 
réflexion. De ce schéma éventuel, on pourrait s’attendre à ce que des actions 
tant globales que spécifiques et concrètes soient avancées directement par les 
acteurs. Cette proposition se base sur la participation d’un comité d’acteurs, en 
place depuis bientôt 10 ans autour de la gestion de l’eau d’un bassin versant.  
 
En partant de cette réflexion, ne serait-il pas intéressant de penser à la mise en 
place d’un modèle de gestion participative analogue, axé plus précisément sur 
la thématique du paysage? Ne serait-il pas intéressant de s’inspirer des plans 
de paysage et des contrats pour le paysage en France pour donner suite au 
travail réalisé ? 

 
Deuxièmement, dans un contexte plus général, il serait intéressant de mettre en 
place d’autres observatoires en Région wallonne et en France afin de croiser 
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les expériences et de cette manière pouvoir répondre pratiquement aux 
questions suivantes: Y-a-il possibilité  d’échanges entre deux observatoires ? 
Les différentes expériences peuvent-elles déboucher sur une synthèse 
commune ? Le choix d’une autre échelle d’action est-elle plus pertinente ? 
Etc… 

3.1.9 Rédaction d’un guide méthodologique (en annex e 9) 

Afin de pouvoir reproduire cette action pilote dans les meilleures conditions, en 
tenant compte des enseignements de l’expérience menée au sein du contrat de 
rivière Semois-Semoy, il a été décidé de rédiger un guide d’aide à la mise en 
place d’un observatoire du paysage. Le but de ce guide est de permettre, selon 
les moyens humains et matériels dont on dispose, de mettre en place un 
observatoire photographique du paysage. Les objectifs sont redéfinis pour 
donner une meilleure lisibilité à la démarche.  
 
Ce guide est une vulgarisation de la démarche, tout en étant le plus pratique 
possible. De la sorte, il s’adresse aussi bien au citoyen qu’au technicien, 
puisqu’il est plus didactique dans la première partie et plus technique dans la 
deuxième partie.    
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3.2 Analyse des cartes postales anciennes  

3.2.1 Introduction 

Les photographies et cartes postales anciennes constituent une source très 
précieuse quand on désire avoir une représentation de ce qu’étaient les 
paysages d’une région au siècle passé. Les plus vieilles cartes postales 
remontent à la fin du 19ème siècle.  
 
Etant donné le caractère touristique de la Semois, beaucoup de cartes postales 
représentant divers sujets ont été éditées.  
 
Une récolte de cartes postales anciennes de la Semois - Semoy a donc été 
effectuée dans le cadre du projet.  
 
L’objectif de cette démarche était double. D’une part, les cartes ont été 
scannées et archivées afin de constituer une base de données pour l’ensemble 
du bassin versant. D’autre part, la reproduction sur le terrain des cadrages de 
clichés anciens a été réalisée afin de permettre l’analyse comparative et 
d’appréhender objectivement les changements paysagers survenus au cours du 
20ème siècle. 

3.2.2 Constitution d’un fonds de cartes postales an ciennes  

3.2.2.1 Recherche des cartes anciennes  

Différentes sources ont été utilisées afin de collecter ces cartes postales 
anciennes. On pense évidemment aux brocantes et autres marchés aux 
puces où de nombreuses séances de recherches ont été fructueuses. 
Certains vendeurs spécialisés ont des étalages bien organisés avec des 
classeurs reprenant par localité, les différents clichés à vendre. Les prix sont 
fort variables en fonction de la rareté et de la conservation des clichés. Ils 
varient généralement de 3€ à …80€ et plus. 
 
D’autres vendeurs amateurs ont parfois dans leur étalage, diverses cartes en 
vente. Elles sont généralement regroupées en vrac, ce qui nécessite une 
séance de tri préalable. Les recherches sont parfois fructueuses et les prix 
souvent fort intéressants et négociables. Ils tournent aux environs de 0.50€ à 
3€ la carte. 
 
Outre cette technique qui demande du temps et de la disponibilité le 
dimanche matin, il existe de nombreuses autres filières.  
 
Les collectionneurs privés, attachés à leur patrimoine, peuvent conserver des 
collections très riches. Une bonne connaissance ou sensibilisation de ceux-ci 
peut facilement déboucher sur le prêt de leurs collections. Les cartes peuvent 
ainsi être scannées et ensuite restituées à leur propriétaire. Le plus 
généralement, l’échange des cartes déjà scannées contre le prêt de leur 
collection était proposé et fort apprécié. 
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On peut également acquérir diverses cartes par le biais de certains sites 
Internet de vente (www.e-bay.be, www.delcampe.com, …). L’avantage de ces 
sites est de pouvoir faire l’acquisition, à des prix variables, de documents 
originaux. Il est toutefois possible de télécharger gratuitement les aperçus, 
mais la qualité de résolution est souvent moyenne voire mauvaise. De même, 
d’autres sites internet mettent parfois en ligne certaines collections 
(http://delacharlerie.monrezo.be/, http://www.cartophilie.be). 
 
Ces deux dernières techniques ont été largement utilisées afin de réunir un 
maximum de données sur la Semois. Néanmoins, des autres sources sont 
disponibles à cet effet mais ont peu été utilisées dans le cadre de ce travail. 
 
Les monographies locales sont également une bonne source 
d’approvisionnement. Certains ouvrages sont spécifiquement illustrés à l’aide 
de cartes postales anciennes (cfr. La Semois du temps jadis de Daniel 
POLET aux éditions Racine ; Le Luxembourg belge à la belle époque de 
Micheline TIBERGHIEN, etc.), d’autres ne contiendront que quelques clichés 
anciens. Ici encore, une bonne connaissance de la région et des ouvrages 
publiés est très importante.  
 
Les guides touristiques anciens peuvent inclure des cartes postales d’époque 
ou des photographies. Ce qui est intéressant, c’est la facilité de datation des 
guides et donc parfois des photos qui les illustrent. 
 
Enfin, la banque DEXIA possède dans ses archives une collection de photos 
anciennes fort intéressante. Malheureusement, par manque de temps, cette 
piste n’a pas été exploitée. Cette collection peut néanmoins être consultée 
dans la salle de lecture située au n°2 de la rue de  l'Ommegang à 1000 
Bruxelles (uniquement sur rendez-vous : tél. 02 222 43 50). Plus 
d’informations sont disponibles sur l’adresse Internet suivante : 
http://www.dexia.be/Public_fr/PubliContact/43/artikel02.html 

3.3.2.2 Archivage et datation 

Les cartes postales originales ont premièrement été scannées au format TIFF. 
Ce format avait été envisagé afin de conserver un maximum de qualité. Par la 
suite, ce format a été abandonné en raison de la lourdeur des fichiers (2,5 
Mégas) au profit de fichiers JPEG tout aussi valables.  
 
Les cartes ont été archivées selon 4 grandes subdivisions du bassin : la 
haute, moyenne et basse Semois ainsi que la Semoy française. 
A partir de ces grandes subdivisions, elles ont été regroupées par localité 
pour ensuite être triées par thème, sujet, endroit de prise de vue, lieux-dits. 
 
Ces cartes ont ensuite été gravées sur un cd-rom.  
Au sujet de la datation des clichés, il peut y avoir 3 dates successives pour un 
document (D’après www.cartophilie.be) : 
 

- la date de la prise du cliché ou de la création de l'illustration, 
- la date d'impression ou de réimpression du document, 
- la date d'envoi du document.  
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Dans notre cas, la date de création de la photo ou de l'illustration est 
primordiale. Il existe peu d'éléments pour garantir à coup sûr la datation d'un 
document, sauf lorsque le sujet est pris à un moment très précis (ouverture 
d'une exposition, cortège, catastrophe, avènement ou mort d'un souverain). 
Néanmoins, plusieurs techniques existent cependant pour dater les cartes :  
 

- le cachet postal, 
- la date manuscrite sur la carte, 
- le type de carte (format, impression, verso de carte), 
- le timbre, 
- l'illustration de la carte :  - le sujet  

- le type de vêtement (si animé)  
- les moyens de locomotion  
- les bâtiments apparus ou disparus, 
(des personnes qui connaissent bien 
la topologie d'un endroit peuvent 
confirmer l'existence de bâtiment à 
une certaine époque).  

 
Dans notre cas, peu de cartes ont été directement datées par nos soins étant 
donné la complexité et le temps important que cette opération peut nécessiter. 
Pour certains cas, nous nous sommes basés sur des approximations de 
période parfois (malheureusement) large.  
 
Après expérience, nous conseillerions à toute personne voulant réaliser une 
démarche similaire d’encodage, de nommer la carte lors du scan par la 
localité, suivie de son intitulé, d’une date éventuellement disponible (cachet de 
la poste, date manuscrite, …) et de sa source (nom du propriétaire, …). Un 
scan du verso de la carte serait également intéressant dans le cadre de la 
datation ultérieure des documents tout en sachant que cette opération 
nécessite la gestion du double de fichiers.   

3.3.2.3 Reproduction des vues 

La reproduction des vues n’est parfois pas aisée en raison notamment de 
l’accessibilité parfois très modifiée des endroits de prise de vue. Une bonne 
connaissance du terrain et un repérage préalable sur carte facilitent fortement 
l’opération. 
 
Pour retrouver l’endroit exact d’où a été prise la première photo, on s’aidera 
d’objets linéaires (toitures, angle d’un mur, ponts, etc.) présents dans le 
paysage et de leur taille et inclinaison sur la photo initiale. On évitera de se 
référer aux éléments naturels (sauf peut-être au tracé d’un cours d’eau).  
 
Le travail de terrain représente un investissement en temps d’environ 30 
minutes par site (sans compter le déplacement). Il est donc important de ne 
pas négliger le travail de repérage.  
 
Idéalement, il serait préférable de reprendre la photo à la saison où elle a été 
prise pour être totalement objectif lors de l’analyse. Dans la pratique, on 
s’apercevra que beaucoup de vues sont masquées par la végétation et qu’il 
est préférable de réaliser cette opération durant l’hiver. De plus, l’absence de 
végétation permet d’observer convenablement l’occupation du sol actuelle.    
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La prise du cadrage identique est parfois peu évidente en fonction de 
l’évolution du matériel utilisé. On obtiendra souvent une photo plus grande 
que l’originale qu’il faudra éventuellement retoucher avec un programme de 
dessin au choix. Dans le cas du programme « Adobe, PhotoShop », une 
option intéressante permet de superposer les deux versions de la prise de vue 
pour vérifier si le cadrage correspond bien.  
 
Enfin, certains couples « carte postale ancienne/vue actuelle » ont été 
produits a posteriori grâce au recadrage de diverses photos prises lors de 
l’inventaire de l’action de restauration des points de vue de la Semois8. 
Etant donné que les cartes postales se focalisent, par tradition, sur les 
éléments plus pittoresques du paysage ou sur les points de vue 
remarquables, beaucoup de similitudes existaient en confrontant certaines 
cartes à la photothèque des points de vue. Les cadrages ne sont parfois pas 
aussi parfaits que ceux réalisés spécialement à cet effet, mais ils offrent 
souvent un très bon aperçu de la situation.  

3.3.3 Résultats 

La base de données arrêtée en janvier 2006 totalise un ensemble de l’ordre de 
1660 cartes postales , disponibles sur un cd-rom. L’ensemble de ces données 
occupe l’espace d’environ 730 Mo.  
 
La collection se compose également de plus ou moins 130 couples « carte 
postale ancienne/vue actuelle » . Pour certains sites, des successions de 
cartes postales de périodes différentes existent pour les mêmes vues. 
Les endroits de prises de vue de ces couples ont été cartographiés via le 
logiciel Arcview. Cette cartographie ainsi que les couples sont regroupés sur un 
cd-rom.  
 
Enfin, l’analyse d’une vingtaine de situations a été effectuée sur l’ensemble du 
bassin versant et est reprise en annexe 12.  
  
Remarque :  
 
On constate le peu de données récoltées relatives à la haute Semois par 
rapport au reste du bassin. Cette situation s’explique par plusieurs raisons :  
 
1. Cette région de la Semois a fait l’objet de moins de recherches. 
2. Les clichés sont beaucoup moins nombreux par rapport à la moyenne et 
basse Semois, nettement plus touristiques. Ils sont donc plus rares et plus 
difficiles à obtenir. 
 

                                            
8 Action menée dans le cadre d’interreg III en partenariat entre le CRS, les communes et la 
DNF. Le bassin de la Semois a premièrement fait l’objet d’un inventaire cartographique des 
points de vue sur base bibliographique (cartes touristiques, …) et sur base de consultations 
de personnes ressources (merci à Jean-Etienne Hallet pour sa contribution très précieuse). 
Des visites sur le terrain ont été réalisées pour chaque point de vue afin d’évaluer 
d’éventuelles actions de réouverture et de définir des priorités d’intervention. Enfin, des 
rapports synthétisant la situation pour chaque cantonnement de la DNF ont été rédigés et 
richement illustrés grâce aux photos prises pour chaque site lors des visites. 
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3. Les clichés de cette région se rapportent beaucoup plus aux éléments 
pittoresques ou aux vues de villages. 
 
Enfin, on pourra également regretter le nombre limité de cartes postales 
disponibles pour illustrer la période d’après guerre. Il est intéressant d’avoir des 
vues d’époques différentes pour tenter de retracer l’évolution de certains sites. 

3.2.4 Analyse des résultats 

La comparaison de documents iconographiques anciens et récents permet de 
mettre en évidence diverses modifications paysagères intervenues dans la 
vallée de la Semois-Semoy en l’espace d’un siècle. 
 
Pour cet exercice, aucune grille comparable au séquençage n’a été réalisée. 
Seuls divers exemples de modifications ont été mis en exergue par thème suite 
à l’analyse de divers cas de figure. 
 
Le milieu agricole : 
 

- cessation de fauche des prairies de fond de vallée, 
- cessation d’exploitation de certaines îles par la fauche, 
- disparition des bocages et amenuisement des réseaux 

importants de haies, 
- abandon de la culture du tabac (et des séchoirs), 
- abandon de l’exploitation de cultures en lanières sur les 

versants, 
- fragmentation de l’espace agricole par des parcelles d’épicéas 

communs, recrus divers, campings, …, 
- embroussaillement et recolonisation par le ligneux de parcelles 

agricoles abandonnées, 
- plantation de parcelles par de l’épicéa, 
- disparition de la transition agricole entre l’habitat et la forêt, 
- abandon des pratiques de pâturage extensif en forêt, 
- disparition des milieux pauvres (landes), 
- disparition de vergers, 
- réorganisation du parcellaire agricole (remembrement). 

 
Le bâti : 
 

- extension du bâti au dépend des parcelles agricoles, 
- extension du bâti en dehors du noyau villageois, le long des 

routes, 
- reconstruction du bâti en milieu urbain, 
- destruction des ponts durant la guerre, 
- développement important de campings résidentiels, 
- apparition de centres récréatifs, 
- apparition d’usines (France). 
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Le milieu forestier : 
 

- augmentation de la surface forestière, 
- plantation de parcelles d’épicéas au dépend de terre agricole, 
- développement des taillis, 
- fermeture des points de vue, 
- mitage de massifs feuillus par des parcelles d’épicéas communs, 

rarement par d’autres conifères, 
- apparition de modification des composantes majeures du 

paysage due à des modes d’exploitation récents (coupe à blanc 
en ligne de crête). 

 
Les réseaux : 

 
- fermetures des échappées visuelles sur la vallée (fermeture par  

la végétation), 
- apparition du réseau de distribution d’électricité, 
- disparition des voies ferroviaires, 
- modernisation des routes (bitume), 
- signalisation routière. 

 
La rivière :  
 

- simplification du réseau hydrographique et des berges,  
- rectification et modification du cours de la rivière  

 

3.2.5 Conclusions  

Par le biais de ce travail, l’évolution de certains paysages de la Semois-Semoy 
en l’espace d’un siècle est d’avantage discernée, ce qui correspond à l’une des 
finalités de cette étude.  
 
Parmi les différents secteurs d’occupations, le milieu agricole est le plus affecté 
par les changements. Suivent ensuite le bâti et le milieu forestier. 
 
Ceci nous amène à synthétiser ces informations et à mentionner quelques 
constats selon les grandes subdivisions du bassin.  
 
En Semoy française  
 
La mutation de l’orientation économique  de la vallée est importante. D’une 
vocation artisanale et agricole, les « villages-rues » caractéristiques ont évolué 
en zones industrielles, accompagnées du développement de l’habitat, destiné à 
héberger la main d’œuvre.  
 
La fermeture des paysages  provoquée d’une part, par l’avancée de la forêt 
(souvent feuillue et parfois résineuse) au détriment des parcelles agricoles 
abandonnées et, d’autre part, du développement de la forêt de versant suite à 
l’abandon de leur exploitation régulière. 
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En basse Semois  
 
Les conclusions formulées par Daniel THOEN en 2000 dans son rapport 
intermédiaire ont été reprises et parfois amendées par d’autres constatations.  
 
 Une fermeture généralisée des paysages  est provoquée en basse Semois 
par une augmentation des surfaces occupées par la forêt, en particulier les 
plantations d’épicéas. Le reboisement naturel est important sur les versants 
suite à l’abandon des exploitations jadis pratiquées (cultures vivrières en 
bocage, prés, coupes de bois de chauffage, pâturages extensifs,…). Ce 
phénomène a conduit à la fermeture d’échappées visuelles sur la vallée (routes, 
points de vue) ainsi qu’au masquage de divers éléments intéressants pour la 
diversité paysagère (roche, crête rocheuse, chemins, village lointain …). 
 
Une parcellisation hétéroclite de l’occupation du sol  est évidente en de 
nombreux endroits, en particulier dans les fonds de vallée et les plaines des 
méandres fossiles. Les limites entre les grands types d’occupation du sol (forêt, 
agriculture, habitat) deviennent floues par essaimage d’un type dans un autre et 
par manque de transition entre eux. Il en découle un manque de lisibilité du 
paysage. 
 
D’importantes mutations de l’occupation du sol  ont eu lieu, aux dépends des 
terres cultivées, suite à des changements culturels et économiques. L’exode 
rural (suite au manque d’emplois locaux), la déprise agricole en fond de vallée 
(où l’exploitation est devenue moins rentable), l’émergence du tourisme de 
masse (campings) ou résidentiel (chalets, secondes résidences) ont 
profondément modifié le paysage, jusqu’alors essentiellement agricole et 
forestier de la Semois ardennaise. Certains paysages de la Semois donnent 
l’impression d’être (temporairement) habités plutôt qu’exploités comme ils 
l’étaient auparavant. 
 
Enfin, la modification du mode d’exploitation de la forêt  se ressent en 
certains endroits du paysage : coupe à blanc en ligne de crête, augmentation de 
peuplements d’épicéas, abandon des taillis difficiles d’accès. 
 
En moyenne Semois  
 
La vocation agricole s’est maintenue  dans les milieux les plus favorables tels 
que la plaine alluviale lorraine de la Semois. Cette vocation agricole s’est 
davantage orientée vers l’élevage (pâtures, prairies). Des réorganisations du 
parcellaire (remembrement) et une diminution importante du réseau de haies 
sont supposés en certains endroits 
 
Une extension de l’habitat  est principalement observée sous forme de 
lotissements décentrés par rapport aux noyaux villageois.   
 
Des campings  sont apparus en plaine alluviale pour répondre à la demande 
d’hébergement touristique de la région. Ceux-ci sont cependant moins 
nombreux et moins clairsemés qu’en basse Semois.  
 
Enfin, l’avancée de la forêt  et l’embroussaillement des zones les plus 
marginales sont observés suite à l’abandon de pratiques agricoles ou agro-
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pastorales. Certaines de ces zones font néanmoins l’objet d’entretiens réguliers 
à des fins touristiques (point de vue). 
 
En Haute Semois  
 
Le cas unique d’Etalle ne nous permet pas d’évaluer objectivement les 
modifications du paysage de cette région par cette méthode.   

 
Enfin, la base de données de cartes postales anciennes s’avère être une source 
très précieuse et déjà régulièrement utilisée par le Contrat de rivière pour 
illustrer le cadre historique de certains projets ou problématiques (dégagement 
du Liret à Rochehaut, étude sur les passerelles, restauration des barrages …) 
ou illustrer certaines actions en cours de réalisation (dégagement des points de 
vue, …).  
 

3.2.6 Perspectives  

Premièrement, suite à l’étude de divers cas, il n’était pas évident de résister à la 
tentation d’émettre des conseils dans le but de maintenir ou même d’améliorer 
certaines vues actuelles. Cette initiative nous semble particulièrement 
intéressante dans l’optique de rédaction de fiches de gestion « au cas par cas » 
à destination des acteurs du paysage.  
 
Deuxièmement, suite à ce travail, nous avons l’intime conviction que les 
situations paysagères telles que l’on peut les observer sur les cartes postales 
d’avant-guerre constituent un bon référentiel. Dans la basse et moyenne 
Semois, dont une importante partie de l’économie est orientée vers le tourisme, 
des efforts pourraient être consentis afin d’apporter aux visiteurs la même 
satisfaction qu’ont ressentie et immortalisée les voyageurs du début du siècle. 
Ces cartes postales anciennes pourraient servir de références lors de la mise 
sur pied d’actions qui viseraient  à la restauration ou la gestion de paysages. En 
effet, la gestion des milieux naturels et des paysages s’opère souvent en 
fonction d’un état référentiel. Les travaux du thème « implication des 
gestionnaires traditionnels de l’espace rural et gestion des milieux naturels et 
paysagers » de la CPDT expliquent comment il se fait que, pour le milieu 
naturel, on se réfère fréquemment à la fin du 19ème siècle9.  

 
Troisièmement, l’analyse de l’évolution des paysages de la Semois-Semoy 
présentée dans ce rapport a privilégié des paysages dont la longueur de vue est 
importante afin d’avoir une vision la plus globale possible. Des démarches 
similaires pourraient être réalisées afin d’analyser l’évolution de certaines 
thématiques (aux vues plus courtes) telles que, par exemple, l’intérieur ou 
l’entrée des villes et villages (bâti), les abords directs de la rivière, … Des 
couples carte postale ancienne/vue actuelle ont été constitués, d’autres clichés 
sont présents dans la base de données et pourraient être reproduits sur le 
terrain. Ce travail pourrait être intéressant à mener en collaboration avec des 
associations locales, ce qui permettrait également de renforcer l’aspect de 
sensibilisation. 
 

                                            
9 Ministère de la Région wallonne. Conférence Permanente du Développement Territorial, septembre 
2005. Rapport final de la subvention 2004-2005. Thème 4. Gestion territoriale de l’environnement. 
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Quatrièmement, la diffusion des données et des constats relatifs à l’évolution à 
moyen terme des paysages permettrait de susciter d’intéressantes réactions 
auprès des acteurs locaux du paysage. A toute fin utile, la base de données 
devrait être mise à disposition de personnes, associations ou encore 
gestionnaires qui en feraient la demande. A cette proposition se pose la 
question assez nébuleuse des droits d’auteurs qu’il est nécessaire de régler 
avec les maisons d’édition encore en activité, avant d’entamer toute démarche 
de ce type.  

 
Enfin, dans le cadre de projets similaires qui verraient le jour, cette démarche 
de documentation de photographies anciennes pourrait s’avérer intéressante en 
préparatif de la mise en place d’un séquençage. En effet, afin d’avoir une vision 
la plus complète possible sur les mécanismes d’évolution d’un lieu, des séries 
de vues anciennes au sujet identique mais réalisées à des périodes différentes 
pourraient être préalablement sélectionnées pour ensuite être reconduites dans 
le cadre du séquençage. 
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3.3 Comparaison de cartes topographiques anciennes et 
actuelles  

3.3.1 Introduction 

Cette partie du projet avait comme ambition de remonter encore plus loin dans 
le temps que le travail effectué avec les cartes postales anciennes afin de 
mettre évidence les mécanismes d’évolution. 
Il ne s’agit pas de la même démarche puisqu’il s’agit non plus d’observation du 
paysage perçu mais bien d’une observation zénithale de l’occupation du sol.  
 
Ce travail vient plutôt en complément chiffré de l’étude des cartes postales.  

3.3.2 Méthodologie 

Une sélection de 7 sites (Chiny, Gribomont, Poupehan, Vallée de la Membrette, 
Sivry, Membre, Stockem) a été effectuée au sein du bassin de la Semois. 
Différentes cartes anciennes, correspondant aux sites choisis, ont tout d’abord  
été numérisées (Carte de Ferraris (1775), Carte de Vander Maelen (1850), 
Carte IGM (1922) et carte IGN (1983)).  
 
Ensuite, les différentes occupations du sol ont été digitalisées dans le logiciel  
de cartographie ArcGIS. De cette manière, on a pu calculer les surfaces 
respectives des différentes occupations du sol et donc obtenir l’évolution de ces 
occupations depuis 1750 jusqu’à 1983.  
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3.3.3 Résultats  

A titre d’exemple, nous vous présentons l’évolution de Stockem, situé en haute 
Semois  

 
      Figure 14. Cartographie de l’évolution des sols à Stockem 

 
 
 

 



 56 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
Les surfaces correspondant aux différentes occupations des sols ont été 
calculées. Les résultats ont été transposés sous forme d’un graphique d’aires 
empilées. 
 
Tableau 4. Pourcentage d’occupation des sols en fonction des relevés topographiques 
 

SOURCES Feuillus Mixte Conifères Landes Prairies Cultures Etangs Routes Zones 
d'urbanisation 

Ferraris 8,6 0,0 0,0 23,2 16,3 43,7 0,4 4,8 3,0 

VDM 8,6 0,0 0,0 16,8 25,4 43,5 0,1 4,3 1,3 

IGN 3,8 13,6 9,0 12,1 20,0 11,7 0,7 11,4 17,6 

 
               

 
Graphique 4. Evolution de l’occupation des sols à Stockem 
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3.4 Expérience « Ce jour-là » 

Dans le cadre de la mission observatoire du paysage, une opération intitulée « Ce 
jour-là » a été mise en place du côté français du bassin de la Semois-Semoy. 

3.4.1. Méthodologie 

Il s’agit de circuler sur un parcours défini et d’établir une vision du paysage du 
bassin versant de la Semoy en effectuant un reportage d’une vingtaine de photos.  
 

 
 

Figure 15. Carte du parcours emprunté lors des campagnes de prises  de vue. 
 

Les utilisateurs de ce parcours sont choisis parmi les différents groupes sociaux 
présents ou étrangers au territoire, ce qui favorise la diversité de la vision du 
paysage, vu … ce jour-là. 
  
Quatre campagnes ont été effectuées : 
 

- 10.07.2003 : Personnel de la DIREN ; 
 
- été 2004 : stagiaire DESS Tourisme, gestion des risques ; 
 
- été 2005 : stagiaire DESS environnement et tourisme ; 
 
- été 2005 : personnel FUL chargé de l’observatoire en Semois. 
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3.4.2. Résultats et conclusions 

L’expérience nous montre que le paysage est directement perçu suivant le moyen 
de locomotion, et que, quelque soit le type de transport, le premier coup d’oeil, la 
première perception reste celle qui est photographiée. Les photos sont prises aux 
endroits où l’accès est aisé, ou le véhicule peut être stationné, sans s’en éloigner 
de trop. 
 
Le paysage, vu aux mêmes endroits, n’est pas perçu de manière identique. Les 
photos sont orientées différemment et représentent diverses séquences mais, 
après discussion avec leurs auteurs, détiennent le même message. 
 
La perspective de l’action serait de créer des itinéraires « ce jour-là » sur 
l’ensemble du Bassin Semois-Semoy en suivant des cheminements différenciés et 
en fonction des pratiques de randonnée : à  pied, cyclo, cheval, auto…. 
 
La perception par l’utilisateur orienterait nos choix d’aménagement de l’espace et 
définirait des grandes unités de perception de notre paysage et des différents 
éléments qui le composent.  
 
Suite à cette expérience menée en Semoy, trois nouveaux itinéraires ont été créés 
en haute, moyenne et basse Semois.  
 
Les itinéraires complets sont disponibles en annexe 11 (cartes 3 à 7). 
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4. Apport des différentes approches pour les acteur s du 
paysage 

4.1 Introduction 

L’objectif de cette partie vise à tirer profit des enseignements apportés par les 
différentes approches (séquençage, analyse de cartes postales, analyse des cartes 
topographiques anciennes, itinéraire « ce jour là », …) en vue d’en dégager des 
conseil de gestion à destination des acteurs du paysage.  
 
Ces acteurs pourront mieux comprendre l’évolution du paysage et donc mieux le 
gérer dans une logique de qualité sur base des témoignages du passé. 
 

4.2 Identification des acteurs  

Les différentes approches développées dans ce projet ont permis de mettre à jour 
les tendances actuelles de modification du paysage ainsi que ses mécanismes et 
facteurs plus anciens. Le rôle de certains acteurs clés dans le contexte Semois-
Semoy peut ainsi être mis en évidence : 
 
- Les autorités publiques  qui agissent à différents échelons territoriaux (Etat, 

Région, Province, Département, Commune) en mettant en œuvre des projets 
d’aménagement et en adoptant des dispositions légales. 

 
- Les propriétaires forestiers privés et gestionnaires pu blics  (DNF, ONF) qui 

ont un rôle prépondérant étant donné la place importante occupée par la forêt 
sur le bassin versant. Ces acteurs interviennent fortement  dans la dynamique 
des paysages de part  plantations et les coupes d’exploitation qu’ils pratiquent. 

 
- Les agriculteurs  qui, par leurs activités, maintiennent  l’ouverture de l’espace 

par leurs labours et élevages. L’agriculture s’est bien maintenue en haute et 
moyenne Semois. Des exploitations dans le domaine des loisirs sont également 
apparues (manège pour chevaux) et ont remplacé certaines exploitations 
traditionnelles. Par contre, l’agriculture a fortement décliné en basse Semois et 
est pratiquement inexistante en Semoy française. 

 
- Les populations  qui, via l’aménagement de leurs habitations, de leurs jardins 

ou encore de projets de construction, ont un impact important sur les paysages. 
Les régions les plus peuplées (haute et moyenne Semois) sont davantages 
concernées.  

 
- Le monde du tourisme  (accueil et activités) influe également sur les paysages 

de la moyenne et basse Semois. Les acteurs concernés dans ce secteur sont 
variés : exploitants de centre récréatif, loueurs de kayak, gestionnaires de 
camping (souvent néerlandophones), etc. 

 
- Les industriels en Semoy , interviennent de manière visible et identifiable dans 

le paysage.  
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- Les divers gestionnaires de réseaux publics ou priv és (des cours d’eau, des 
voiries, des réseaux de téléphone et électriques, …) qui peuvent avoir des 
actions qui, parfois, modifient les paysages.   

 
- Enfin, les associations  oeuvrant en faveur de la conservation de la nature et de 

l’environnement et du patrimoine qui ont également un rôle important dans le 
maintien de certains éléments du paysage. 

4.3 Que proposer sur base des constats ? 

Les acteurs impliqués au niveau de la gestion d’un territoire sont extrêmement 
nombreux ainsi que les modifications qu’ils peuvent apporter au sein des paysages. 
 
L’objectif initial proposait de tirer profit d’un maximum d’enseignements apportés 
par la technique du séquençage et de pouvoir illustrer différents cas de figure à 
éviter ou, au contraire, à encourager via des exemples concrets. Or, nous l’avons 
déjà mentionné, cette technique ne permet pas, dans l’état actuel des choses, de 
pouvoir tirer de véritables conclusions quant à l’identification des facteurs et 
mécanismes de transformation des paysages. De plus, le recul face à certains 
changements est trop court.  
 
Idéalement, le travail d’analyse des changements intervenus en vue de la création 
de fiches ciblées à destination des acteurs, pourrait être un des objectifs du comité 
de suivi du projet. 
 
Les mécanismes et facteurs de modification des paysages intervenus au cours du 
20ème siècle dans la vallée de la Semois-Semoy apparaissent de manière assez 
évidente pour les régions de la moyenne et basse Semois ainsi qu’en Semoy 
française suite à l’analyse d’une vingtaine de sites (annexe 12). 

 
Sur base de ces changements, suite aux effets de ces modifications sur la qualité 
du paysage actuel et en tenant compte de critères les plus objectifs possible 
(lisibilité, longueur de vue, lignes de force, points d’appel, contrastes, etc.), nous 
sommes en mesure de pouvoir rédiger des propositions globales. La plupart d’entre 
elles pourrait s’apparenter à de la restauration en prenant comme référence les 
situations anciennes. 
 
Il en ressort quelques grandes pistes d’action en faveur du paysage que l’on 
pourrait mettre en place à moyen ou à long terme, certaines sont développées ci-
après.  

 
1. Restauration et gestion de la plaine alluviale 
 
Une restauration progressive des paysages actuellement enrésinés doit être menée 
dans la vallée de la Semois et sur certains de ses affluents. Après exploitation, une 
alternative aux plantations d’épicéas doit être envisagée avec les propriétaires, le 
plus souvent privés. 
 
Deux cas de figure peuvent être abordés :  
 
- le maintien ouvert de larges portions de la plaine alluviale par des mesures de 
remplacement des pratiques agricoles anciennes (rentables ou subventionnées) 
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comme la fauche régulière des prairies ou le pâturage extensif par des animaux 
rustiques, 
 
- le retour à la forêt alluviale avec des espèces adaptées aux stations.  

 
2. Gestion forestière du reste de la vallée 
 
Les problèmes d’impacts liés à l’exploitation de plantations de résineux ont 
principalement été mis en évidence.  
 
L’idée de pouvoir intégrer davantages la composante paysagère au sein des plans 
forestiers de la DNF parait très intéressante. Cela pourrait se concrétiser par la 
délimitation cartographique de zones sensibles au niveau paysager (lignes de 
crête, zones sous point de vue, etc.), où une plus grande attention pourrait être 
portée dans leur gestion et où la plantation de résineux pourrait être remise en 
question. 
 
De même, lors de l’exploitation de certaines zones, une étude au cas par cas 
pourrait être envisagée afin d’appliquer une technique de coupes successives 
réduisant l’impact paysager. 
 
3. Réorganisation de certaines zones 
 
La révision du plan de secteur pourrait être entreprise par les pouvoirs publics à 
certains endroits où, actuellement, il permet un véritable mitage du paysage. Cette 
révision devrait se baser sur des réflexions stratégiques menée par des acteurs 
locaux.  
A titre d’exemple pour illustrer cette proposition, on pourrait penser à la 
réorganisation de certains campings résidentiels en Semois comme par exemple à 
Membre ou Bohan. 

4.4 Conclusion 

Au vu de l’analyse des résultats collectés durant ces trois années, l’objectif initial de 
rédaction de fiches de guidance sur base des exemples du séquençage n’est pas 
envisageable. Seul un travail orienté vers certaines thématiques (intégration des 
campings, implantation d’antennes gsm, mise en valeur du petit patrimoine, 
meilleure intégration du bâti, etc.) pourrait permettre de réaliser de telles fiches. 
 
Idéalement, le choix des thématiques devrait être défini par un comité de suivi 
après études des différents constats de l’observatoire des paysages. 
 
Des pistes d’actions ont été définies sur le long terme. Certaines d’entre elles sont 
déjà bien connues et ont d’ailleurs déjà été évoquées par Daniel THOEN lors de la 
précédente étude paysagère. De nombreuses constatations et propositions 
rédigées à l’époque sont encore d’actualité. 
 
Sur base de ce rapport10, une action de dégagement des points de vue a vu le jour. 
Elle est en très bonne voie d’avancement et suscite un réel intérêt de la part de 

                                            
10 THOEN D., 2000, Aide à la gestion de la Semois ardennaise, Rapport intermédiaire, Inédit, 26p. 
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nombreux acteurs concernés. Différents projets de pâturage sont maintenant à 
l’étude aux abords de certains villages. De même, deux projets de restauration de 
la plaine alluviale après exploitation de parcelles d’épicéas ont été initiés sur des 
affluents de la Semois.  
 
Enfin, si d’autres projets d’observatoire venaient à voir le jour, la mise en commun 
des expériences et des résultats serait intéressante dans l’optique de la rédaction 
de fiches communes de guidance concernant certaines thématiques.  
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5. Conclusions et perspectives 

Durant trois années, le projet « Observatoire du paysage » s’est développé selon 
quatre axes d’étude.  
 
Premièrement, le travail le plus important a été réalisé dans le cadre du séquençage. 
Une méthodologie a été mise en place et l’observatoire s’est enrichi de 10 campagnes 
de prises de vues effectuées à partir de 147 sites. L’ensemble de ces clichés, la base 
de données relatives aux sites ainsi que leur localisation ont été regroupés sous forme 
de cd-rom interactif. 
 
Une réflexion sur l’ensemble du projet a été menée pour critiquer la méthode et 
pouvoir de cette manière proposer une synthèse sous forme d’un guide d’aide à la 
mise en place d’un observatoire photographique du paysage. Différentes mesures ont 
été entreprises afin de pérenniser les prises de vues au sein du contrat de rivière 
Semois-Semoy et une proposition a été émise afin de valoriser les résultats 
(intégration de cette thématique dans le nouveau programme d’actions du contrat 
rivière Semois-Semoy). 

 
Deuxièmement, un travail de récolte de cartes postales anciennes a permis de 
rassembler environ 1.660 cartes postales, regroupées de façon ordonnée sur un cd-
rom. Des photographies reprenant le même cadrage que certaines cartes postales ont 
été réalisées. 130 couples ont ainsi été regroupés également sur cd-rom. Des 
commentaires ont été rédigés suite à l’analyse d’une vingtaine de cas.  
 
Troisièmement, la comparaison des occupations du sol entre différentes cartes 
topographiques anciennes et actuelles a été réalisée pour 7 localités. Cette technique 
a permis de pouvoir conforter, par des données chiffrées, les observations faites par 
l’analyse de cartes postales anciennes sur l’évolution de certains paysages du bassin. 
 
Quatrièmement, une expérience menée en Semoy sur la confrontation des différentes 
sensibilités paysagères face à une même réalité a été expérimentée (itinéraire « ce 
jour-là »). Trois circuits comparables ont été proposés en Semois.  
 
Parallèlement à ces quatre axes d’étude, plusieurs réalisations ont vu le jour afin de 
sensibiliser le grand public au projet grâce à différents médias : un poster, une page 
sur le site Internet (www.semois-semoy.org), un calendrier 2007 présentant le projet 
d’observatoire et réunissant des clichés issus du séquençage.  
 
Ces différents axes auront permis au contrat de rivière :  
 

- de poursuivre ses actions sur le thème du paysage, initiées dans le cadre du 
programme européen INTERREG II, 

- de développer une réflexion commune transfrontalière centrée sur la 
problématique paysagère, 

- d’avoir une meilleure connaissance des problématiques paysagères au 
niveau du bassin versant, 

- de disposer d’une série d’exemples concrets et didactiques de modification 
paysagère sur le court et long terme, pouvant servir comme outil de 
sensibilisation, 
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- d’avoir un cadre général où s’intègrent diverses actions concrètes du contrat 
de rivière en faveur du paysage (dégagement des points de vue, restauration 
de vallées secondaires, sensibilisation, etc.). 

 
De cette expérience, on peut dégager plusieurs enseignements et pistes de réflexion. 
 
La comparaison de documents anciens et actuels permet d’analyser les mécanismes 
et facteurs intervenus au cours du 20ème siècle qui marquent  actuellement  les 
paysages de la Semois-Semoy. L’analyse de cartes topographiques vient conforter ou 
compléter certaines de ces observations faites sur l’évolution de l’occupation du sol à 
plus long terme et permet d’en ressortir des données chiffrées.  
Dans le cadre du contrat de rivière, cette étude offre la possibilité de disposer de 
données de référence dans l’optique d’une gestion ou d’actions de  restauration de 
certains paysages de la Semois-Semoy. 

 
Le fonds de séries photographiques du séquençage ne permet pas, dans l’état actuel 
des choses, de répondre aux objectifs d’identification des facteurs et mécanismes de 
transformation des paysages. L’analyse de ces séries photographiques permet, 
cependant, de dégager de manière objective quelques tendances déjà observées 
dans la région (la construction d’habitations pavillonnaires, les coupes à blanc de 
parcelles d’épicéas, la disparition des haies, etc.).   
 
Les mécanismes et facteurs de modification des paysages de la Semois-Semoy 
apparaissent plus clairement après ce travail. Cependant  l’observation sur une plus 
longue durée est nécessaire afin d’affiner la connaissance des facteurs et 
mécanismes de transformation actuels avant de poursuivre des actions de 
sensibilisation auprès des acteurs.  

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage, le 
projet d’observatoire du paysage, tel que mis en place par le contrat de rivière 
Semois-Semoy, est en voie de répondre à de nombreuses attentes formulées dans ce 
texte en faveur des paysages :  
 

- analyser (…) les dynamiques et les pressions qui les modifient (art.6 C.1.a.ii), 
  

- en suivre les transformations (art.6 C.1.a.iii), 
 

- accroître la sensibilisation de la société civile, des organisations privées et des 
autorités publiques à la valeur des paysages, à leur rôle et à leur transformation 
(art. 6 A.). 

 
Dans le cadre de l’article 9, le cas du contrat de rivière Semois-Semoy, est un 
exemple de coopération transfrontalière sur le thème du paysage. 

 
Outre ces objectifs, l’amélioration de cette méthode d’observatoire du paysage offrirait 
la possibilité de répondre à d’autres attentes de la Convention telles que notamment : 
la mise en place des procédures de participation du public, des autorités locales et 
régionales, et des autres acteurs concernés par la conception et la réalisation des 
politiques du paysage (…) (art. 5 c).  
 
La mise en place d’un observatoire du paysage au sein d’un territoire constitue une 
étape importante dans l’amélioration des connaissances de l’évolution des paysages.  
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Cette connaissance apparaît nécessaire si l’on désire accompagner les changements 
à venir tout en reconnaissant la grande diversité, la qualité et l’inévitable évolution des 
paysages dont nous avons héritée. 

 
Après l’expérience menée dans le bassin versant de la Semois-Semoy, de nouveaux 
projets devront être mis sur pied pour affiner, non pas la technique, mais la 
valorisation du fonds photographique auprès des acteurs du paysage.  
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